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ALLOCUTION DE M. ELIAS HRAOUI, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE LIBANAISE 

Le pv (interprétation de l’arabe) : L'Assemblée va d’abord 

entendre une allocution du Président de la République libanaise. 

&iJ,&ubliq.m libPsmLak-aÉLt_am~Lti~!!! 
* , ,. 

le de 1 Assemblee faswrele . 

Le m (interprétation de l’arabe) I Au nom de l’Assemblée 

générale, j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue à 1’0rgenfriatioa dos 

Nations Unies au Président de la République libanaise, M. Elie6 Hreoui - qui 

représente le Liban unifié - et de l'inviter à prendre la parole devant 

l'Assemblée. 

Le &&ent HRAOUI (interprétation de l'arabe) t Le Liban s'adresse 

cette fois è l’Organisation après être parvenu à surmonter des crises graves 

et des guerres dévastatrices. Il y est parvenu grâce à l’indéfectible 

attachement des Libanais à leur patrie et leur volonté de vivre en communt 

grâce aussi au soutien des pays frères et d'autres pays amist grâce, enfin, à 

l’appui de l’organisation des Nations Unies à la défense de notre droit à la 

souveraineté, à l'indépendance et à la paix. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous présenter mes chaleureuses 

félicitations à l'occasion de votre élection à la présidence de l'Assemblée 

générale à sa quarante-sixième session, vous qui représentez le Royaume 

d'Arabie saoudite auquel nous lient de profondes relations d'amitié et de 

fraternité. Le liban n'a cessé et ne cessera jamais de dire sa gratitude au 

Royaume pour le rôle qu'il a joué et ne cesse de jouer, sous la direction du 

gardien des deux mosquées sacrkas, le Roi Fahd Ben Abdul Aziz, dans le 

processus qui nous a permis de sortir de la guerre. 

Qu'il me soit également permis de rendre hommage à votre prédécesseur et 

d'exprimer notre profonde reconnaissance au Secrétaire général pour l'intérêt 

sincère qu'il porte au Liban ainsi que pour le rôle éminent que 

l'Organisation, sous son égide, joue dans le renforcement de la solidarité 

internationale. 

Enfin, c'est avec plaisir que je souhaite la bienvenue aux Etats qui 

viennent d'adhérer à l'Organisation des Nations Unies. 
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Je tiens à vous asf9utet, eujoutd’hul, tpe In LihEin R’RRt cIciqJ3cJ~ au cycle 

infernal des guerres pernicieuses et imposées, qu’il commence à reprendre 

confiance et qu’il retrouve sa présence comme son rôle à trnvev8 le monde. 

L’engagement de notre gouvernement d’appliquer, dans l’esprit comme dan5 

1s lettre, les dispositions de la “Charte d’entente nationale” lui a permis, 

en quelques mois eeulement, d’affirmer l’autorité de 1’Etat. 

Ainsi, les barrieres entre les régions sont tombées, le pays a retrouvb 

son unité et les citoyens se sont regroupés autour de leur Etat. Les milices 

ont été dissoutes, les canons neutralisée, les causes du conflit extirpée5 du 

fait de l’action étatique et les seules armes qui demeurent sont celles de 

1’Etst libanais. L’armée du Liban et les forces de sécurité se sont déploytjes 

dans la capitale et les provinces et commencent à s’étendre vers notre sud où 

elles assument, aux côtés des Casques bleu5 de le FINUL, dont je salue ici les 

sacrifices, la mission d’y rétablir la souveraineté nationale. 

Nous avons renfloué les institutions étatiques que nous nous apprêtons à 

restructurer 8 le lumière des n6cessités immédiates. Nous relancons 

l’activité politique autour des principes de démocratie et de liberté dans le 

cadre de la souveraineté des lois et le respect de l’ordre public. Nous 

avons, de plus, achevé les réformes et introduit des amendements 

constitutionnels qui répondent mieux aux idéaux de liberté, de justice et de 

participation. 

Or si le monde s’oriente vers plus de communion et de coopération et 

s’organise dans de plus grands ensembles, comme l’Europe de 1992, 

l’Organisation des Etats américains, le Conseil de coopération du golfe Arabe 

ou encore l’Union du Maghreb arabe, les Libarl<lis sont, de par leur caractère 

et leur nature, un peuple de dialogue et d’ouverture. D’où la ratification du 

Traité de fraternité, de coopération et de coordination entre le Liban et la 

Syrie, traité qui se veut un exemple de coopération entre pays frères ou amis, 

sur la base du respect mutuel, de l’indépendance et de la souveraineté de 

chacun d.ts partenaires. A ce titre, le Liban ne peut que saluer les immenses 

sacrifices consentis par S. E. le Président Hafez El Assad afin de l’aider à 

consolider son entente intérieure et rétablir son autorité légale. 
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Ces premières réalisations ont conduit le Liban 

De la d6tresse k l’espoir, 

Du chaos à l’ordre, 

De la désagrégation à l’entente. 

Car notre peuple, peuple pacifique et constructif, est naturellement 

porté vers l’entente dans le cadre de la démocratie et du respect des libertés. 

Avec le retour de l’Etet, le Liban a retrouvé la stabilité. 

Nous ne ceoserons néanmoins d’oeuvrer afin de liquider les séquelles des 

crises dont notre territoire a été le théâtre, notamment la pénible question 

des otages née du désordre et de l’absence, pendant des années, de l’autorité 

légale libanaise sur de vastes portions de son territoire. 

Certee, le Liban a toujours condamné ces actes qui contredisent nos 

traditions et nos coutumes et qui enfreignent les plus élémentaires principes 

du droit et les droits de l’homme. Or ces actes ont fait du Liban lui-même 

l’otage de cette affaire et de ses répercussions internationales. Aussi notre 

gouvernement est-il bien déterminé, en collaboration avec tous, à mettre un 

terme à ce drame. Il en a donné la preuve en déjouant fermement la tentative 

de déstabilisation montée par ceux que dérangent les efforts de libération des 

otages, détenus et autres prisonniers. 

Le Gouvernement du Liban a pratiquement appliqué la plupart des 

dispositions de la Charte d’entente nationale, unanimement acceptée par les 

Libanais à Taëf, avec l'appui de la Ligue des Etats arsbes et des pays frères, 

en particulier les membres du Comité arabe tripartite. Cet appui, il l'a 

également trouvé auprès de tous ses amis de la communauté internationale, et 

plus spécialement les membres du Conseil de sécurité. 

Mais la tâche n'est pas terminée : en tête des clauses de la Charte 

d'entente nationale qui restent à appliquer figure le rétablissement de la 

souveraineté de 1'Etat par ses propres forces sur le Sud-Liban, et ce en vertu 

de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité. Cette résolution préserve 

le droit du Liban face a l’occupation par Israël de vastes portions de notre 

territoire au sud et dans la Békaa-Ouest. C’est d’ailleurs en application de 

cette résolution que les Nations Unies ont dépêché les Eorces intérimaires de 

1’ONU pour assurer le retrait immédiat d’Israël au-delà de nos frontières 

reconnues et le rétablissement de l’autorité de 1’Etat dans ces régions. Il 
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ne faut donc point s’étonner de notre insistance ir appliquer la résolution 

425 (1979) et à dissocier la question du Liban-Sud de la crise du 

Proche-Orient, tout en réaffirmant notre engagement de respecter ce que nos 

frères arabe5 viennent unanimement de consentir , et de promouvoir tous le5 

efforts internationaux visant à établir une pair juste, globale et durable au 

Moyen-Orient. 

Nous exigeons notre droit. 

No5 fils subissent au Sud-Liban le joug de l’occupation israélienne et 

sont soumis on permanence aux agression5 directe5 qui les menacent dans leurs 

vies, leurs biens et leur5 droits humanitaires essentiels. 

Nous avon5 suffissnmrent payé pour les autres, en guerres et en malheurs. 

Le Liban est la patrie de la vie en commun. A ce titre, la paix du Liban 

est une paix pour toue. 

Le droit d’un peuple à l’intégrité de son territoire est sacré. Notre 

droit l’est d’autant plus que la formule p?uraliate libanaise, dont nous 

sonunes fiers et que nous offrons au monde, est profondément enracinée dans 

notre 501; elle ne permet aucune dialocatioa et ne saurait s’accommoder, au 

sud comme au nord, à l’est comme 5 l’ouest, d’aucune amputation. 

L’élan pris par notre processus de paix serait en effet brisé si las 

forces israéliennes ne se retirent pas totalement et inconditionnellement du 

Liban, un Liban attaché à son indépendance totale, à sa complète souveraineté. 

Comment 1’0rganisetion pout-elle en effet tolérer que les décisions du 

Conseil de sécurité puissent être appliquées au Moyen-Orient contre un Etat 

ayant défié les résolutions internationales alors que la résolution en faveur 

du Liban agressé et à l’égord d’un Israël qui persiste à maintenir depuis 

13 ans son occupation de notre sol ne l’est pas. 
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L’appui de l’Organle!Uzion à l’appel du Liban traduit 1011 souci de remplir 

sea obligations envers mon pays et confirme la crédibilité des résolutions du 

Conseil de sécurité d’autant que 1’ONU noua avait demandé dès 1989 d’appliquer 

l’accord de Taëf qui prévoit clairement l’application de la résolution 

425 (1979). 

Le Liban, membre fondateur de l’Organisation des Nations Unies et 

participant b l’élaboration de la Charte des droits de l’homme, a foi en la 

légalité internationale et tient à remplir les engagements que lui dictent ses 

principe6 et 8a Charte. 

La situation dangereuse qui prévaut au Moyen-Orient constitue toujours 

une menace pour le paix et la sécurité internationales. Les Palestiniens qui 

résident sur leur propre territoire subissent, en effet, toutes les exactions 

et formes de répression possibles, aans compter lea périls de l’immigration 

juive massive vers Israël. A cela, il faut ajouter le refus d’Israël de 

faciliter la solution du problème palestinien et d’accorder à ce peuple son 

droit à l’autodétermination. Bien plus, l’entêtement d’Israël et son 

insistance à torpiller les efforts de règlement, malgré les courageuses 

initiatives arabe8. sont de nature à compromettre dangereusement la paix. 

Celle-ci ne saurait être juste, globale et durable si elle se fonde sur 

l’oppreasioa et l’injustice. 

Aussi le Liban, qui a énormément souffert des retombées du conflit 

arabe-israélien en générai, et celui palestino-israélien en particulier, 

est-il particulièrement concerné par la recherche d’une solution globale, 

stable et juste au Moyen-Orient. Le prototype libanais bâti sur la diversité, 

le dialogue et l’ouverture est en effet un exemple de coexistence créatrice 8 

suivre dans la région. 

Dès lors que la confiance dans le Liban est rétablie et que nos progrès 

sur le plan de la sécurité suscitent l’admiration de tous et portent nos 

émigrés à regagner leur patrie, nous nous tournons vers nos frères et nos amis 

pour les inciter à soutenir notre effort de reconstruction. Il n’y a en effet 

pas de paix en dehors d’un processus de développement qui assure aux hwun-s la 

dignité de chacun et la communion de tous. 
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La guerre du Liban a détruit nos installations vitales, touché tous les 

socteurs économiques, affecté l’infrastructure du pays et ses capacités de 

production, et plongé le trésor de 1’Etat dans le déficit. Un 15 ans, des 

composants essentiels du revmu national, comme le tourisme et les services, 

ont constamment régressé. Enfin, le pays a sévèrement pâti des crises 

régionales, comme la récente crise du Golfe. 

C’est pourquoi le Gouvernement libanais affronte des défis sur tous les 

plans. Mais sa détermination à remettre les choses en l’état reste entière, 

mue en cela par notre foi en l’économie libérale du Liban sur laquelle nous 

comptons pour reconstruire le pays et rétablir la prospérité. Nous comptons 

également sur le rôle des hommes d’affaires libanais actifs à travers le monde 

et nous sommes confiants en l’interet que l’organisation et d’autres 

institutions internationales portent au Liban. 

Nous sommes sur le point de lancer les premières phases de la 

reconstruction du Liban à partir de notre capitale, Beyrouth, pour mettre 

ensuite en chantier les projets qui permettront le retour des personnes 

déplacées, dans leurs maisons, leurs propriétés et leurs villages. 

Beyrouth, centre culturel et commercial du Moyen-Orient, invite donc les 

investisseur8 arabes et internationaux à retrouver au Liban 1eu.s meilleures 

opportunités. 

Le Liban a reçu des aides fournies par certains de ses frères et quelques 

organisations. Il attend désormaie la création du Fonds international pour la 

recorstruction du Liban et la participation de 1’ONU ccnnne cells des 

institutions internationales et des pays industrialisés à ce fonds. Si 

l’abstention de porter assistance à notre pays pouvait se justifier durant les 

15 années de crise elle ne saurait s’expliquer au moment de la relève. 

La résolution du Liban à mettre un terme à l’état de guerre et à en 

liquider les séquelles est un témoignage de la grandeur de mon pays et de sa 

capacité à revivre et à se renouveler. Et le Libanais qui a contribué à 

l’essor économique des continents qui l’ont accueilli, que ce soit les deux 

iunériques, l’Afrique, l’Europe, l’Australie ou le Golfe, mérite que vous 

participiez à son oeuvre de reconstruction. La communauté internationale n’a 

jamais failli à son obligation de soutenir les pays victimes de la guerre. 

Cette obligation de sol:3arité n’est-elle pas, en effet, à l’origine même de 

la création de votre organisation et en tête de ses objectifs! 
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. te Presidentd 

Le Liban espère construire à l’approche du IMIe siècle une nouvelle ère 

politique. Il aspire à coopérer à le trsnacendance de le condition humaine 

Bur des beees de fraternité, de respect du droit du prochain, de liberté, de 

sécurité et de prospérité. Le Liban pacifié assume une mission de 

civilisation et de progrès dans 8e région comme dana le monde. Ce Liban est 

autant à l’avantage de seB frères qu’au service de la paix mondiale. C’est 

pourquoi il ne fera jamais défaut à Bon engagement de lutter pour cette 

liberté, ce progrès, cette paix. 

La voie ver8 un avenir régional rayonnent passe par la coopération dans 

le cadre d’un ordre politique nouveau dont les courageuses résolutions arabes 

sont les signes précurseurs. Cet ordre e’inapire ausai de notre civilisation 

marquée de compréhension, de diversification et de libération. Il naîtra 

enfin de 1S conviction générale que 1’aveAir doit être fondé Bur les Valt3UrB 

de stabilité, de liberté et de dignité. 

Voilà pourquoi nous considérons les récents aCCOrdB entre les Etats-Unis 

et ~‘UA~OA soviétique pour réduire les armes stratégiqws comme un pas 

important ver8 la libération de l’humanité de toute terreur nucléaire. Nous 

espérons qua le processus sera poussé plus avant pour inclure les arme8 

chimiques et bactériologiques et pour faire du Moyen-Orient une région libre 

de toute arme de destruction massive. 

De même, la tendance à régler un peu partout les problèmes régionaux par 

le dialogue et la négociation, tendance qui a porté ses fruits dans certains 

cas, confirme l’utilité d’un soutien unanime de ces efforts comme du rôle 

assumé par 1’ONU. Celle-ci pourrait ainsi fournir le cadre et la dyramique 

appropriés pour normaliser des situations, hier encore insolubles. 
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Le Liban tient donc a VWII assurer de se participation dans les années 90 

à l’action vhant à consolider la coopération internationale dans tous les 

domaines et sur tous les plans. 

Après 15 années de mort quotidionne, mon pays n’est pas mort. Il 

s’extrait de son malheur plus résolu que jamais à demeurer. Il est, dam la 

conscience de ce siècle, l’exemple même do la volonté de vivre. Il est 

porteur d’un message de tolérance et de rencontre. Il rétablit le vrai sens 

de la libaDit6 un sens dont lui et le monde peuvent être fiers. En effet, 

loin d’être rynonyme de violence et de conflit, la libanité serait plutôt 

synonyme de créativité, de complémentarité et de progrès. 

Le p8;RslpE1?3: (interprétation de l’arabe) a Alors que le désespoir 

fait place à l’orpoir et que le chaos fait place à l’ordre et à l’harmonie 

dans la République libanaise, je voudrais, au nom de l’Assemblée générale, 

remercier le Président de la République libanaise de la déclaration qu’il 

vient de prononcer. 
, . . 

ui. Pr6&&de..laRePublimse, est eswrte hou 
t l . ,  

de la salle_de *  
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ALLOCUTION DE M. ROH TIIE WOO, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COREE 

Le m (interprétation de l’arabe) t L’Assemblée va maintenant 

entendre une allocution de 8. E. M. Roh Tee Woo, Président de la République de 

Corée. 
, . 

o. 
, Pr&t de la Re&&iqu~ de Coree, ent eec.~~&&Jakï_e 

0 . ., 
de 1 m 

Le m (interprétation de l’arabe) : Au nom de l'Assemblée 

générale, j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue à l’Organisation des 

Nations Unie8 au Président de la République de Corée, M. Roh Tac Woo, et de 

l’inviter à prendre la parole devant 1’Aseemblée. 

Le Président (8’exprime en coréenr texte français fourni par la 

délégation) I Il y a trois ans, j’ai eu le plaisir de vous parler, ici même, 

dea scènes réjouissantes des Jeux olympiques de Séoul. Des athlètes venus du 

monde entier aous ont donné une vision inspirée d'une harmonie globale, 

dépassant les divisions de race, de religion et d’idéologie. 

Peu de temps après, des changements révolutionnaires sont intervenus dans 

le monde. Au jour8 * hui , en regardant autour de nous pour faire un bilan, nous 

pouvons véritablement reconnaître les progrès accomplis en direction de 

l'idéal olympique d’un monde "uni dans la paix”. 

Aujourd'hui, je suis fier d'être ici une fois de plus, cette fois-ci en 

tant que Président d'un Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies. Pour 

moi, cela représente une expression importante du nouveau cours de 

l'histoire. Il y a 43 ans que la République posa pour la première fois sa 

candidature officielle à l'entrée aux Nations Unies. Si voua tenez compte des 

décennies de patience que nous avons eues, vous comprendrez peut-être 

l'enthousiasme exprimé par le peuple coréen en cette occasion. 

A ceux qui ont soutenu et encouragé notre admission dans cette 

organisation et à ceux qui ont agi et parlé en notre faveur pendant toutes ces 

années où nous ü'avions pas de siège dans cette assemblée, j'apporte la 

reconnaissance sincère du peuple coréen, soit 43 millions de personnes. 
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Aujourd’hui, le systbme de la guerre froide, qui nous avait emp&zhé 

d’entrer aux Nations Unies, est devenu une relique du passé. 

Des travailleurs du mouvement Solidarité, à Cdansk, qui ont levé 

l’étendard de la réforme en Pologne, au courageux Gouvernement de Budapestr de 

ces foules éprises de liberte qui ont rempli la place Vaclavske de Prague à 

ces anciens Allemands de l’Est qui ont jeté à bas le mur de Berlin I non 

seulement tous se sont libérés eux-mêmes, mais encore ils ont ouvert la voie à 

une véritable paix mondiale. En détruisant le:i murs bien réels qui les 

privaient de liberté, ils ont aussi supprimé les barrières qui divisaient 

l’humanité en camps hostiles, provoquant l’affrontement et la rivalité. 

Sans aucun doute, ce sont les réformes soviétique8 qui ont amorcé ces 

grands changements. Mais ces changements ont aussi été inspirés par les 

succès des pays qui sont parvenus à la prospérité grâce à la liberté et aux 

valeurs individuelles. J’éprouve moi aussi un profond sentiment de 

satisfaction devant ce r&sultat, aux côtés de ceux qui aspiraient et aspirent 

toujours à un monde véritablement harmonieux, et je rends hommage au courage 

de ceux qui ont réalisé l’impossible d’hier. 

Monsieur le Président, je vous félicite de votre élection à la présidence 

de la quarante-sixième session de l’Assemblée générale et je suis certain que 

cette session, sous votre direction, produira des résultats fructueux et 

mérités. 

Je considère qu’il est tout aussi important que la République populaire 

démocratique de Corée soit devenue Membre de 1’0rgaaizwtion en même temps que 

la République de Corée. Au moment où nos frères de Corée du Nord s’associent 

à nous dans le voyage vers la paix et l’unification, je les félicite 

chaleureusement de leur admission dans l’Organisation. 

La République de Corée prône depuis longtemps l’admission simultanée des 

deux Corée aux Nations Unies, convaincue qus c’est la manière la plus réaliste 

d’aborder la question de la paix et de l’unification sur la péninsule 

coréenne, car le maintien de l’affrontement stérile et coûteux, du refus de se 

reconnaître mutuellement, ne fera que prolonger la tragédie douloureuse de la 

division nationale. C’est la raison pour laquelle l’entrée de la Corée 

du Nord et de la Corée du Sud à l’organisation des Nations Unies est un 

tournant important des relations intercoréennes depuis que notre terre a été 
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divisée en 1945. En tant que membres responsables de la communauté 

inter3etionele, las deux Corée sont maintenant également tenues, aux termes de 

la Charte des Nations Unies, do s’acquitter des devoirs qui incombent & tous 

les Membres pour le maintien de le paix mondiale. 

Maintenant que les représentants de la Corée du Nord et de la Corée 

du Sud ont pris la place qui leur revient ensemble dans cette assemblée de 

paix, nous sommes convaincus qu’un nouveau chapitre de réconciliation et de 

coopération s’ouvrira sur la péninsule coréenne. Môme si le peuple coréen 

doit vivre dans deux systèmes séparés, nous n’avons jamais oublié que nous 

formons une seule nation. MPigré ces inconvénients, la présence des deux 

Corée comme Membres distincts de l’Organisation des Nations Unies est une 

étape transitoire importante dans la voie de l’unification nationale. 

Il nous a fallu plus de 40 ans pour franchir la courte distance séparant 

le siège d’observateur du siège d’Etat Membre. Il a fallu aux deux Allemagne 

17 ans pour fusionner leurs sièges à 1’ONU. J’espère sincèrement qu’il ne 

prendra pas aussi longtemps pour que les deux sièges coréens n’en fassent plus 

qu’un. Dans cette assemblée de paix, les deux Corée ouvriront une nouvelle 

voie de dialogue et de cooperation qui nous permettrd d’atteindre notre unité 

nationale. 

Le système de la guerre froide, qui a provoqué la tragédie de la division 

territoriale en Corée, s'est lui-même effondré. Nous allons maintenant 

chercher à parvenir à l’unification nationale pacifiquement, sans le recours à 

la force militaire, indépendamment, sur la basa de l’autodétermination, et 

démocratiquement, conformément à la volonté librement exprimée du peuple 

coréen. J'espère sincèrement que tous les Membres de 1'ONU encourageront et 

appuieront les efforts coréens pour s'associer à la quête humaine d’un monde 

plus pacifique, tout en parvenant à leur unité nationale. 

Le monde connait actuellement des changements historiques. Des systèmes 

qui réprimaient la liberté et la dignité humaine sont en cours de 

démantèlement et les tragédies engendrées par des idéologies dogmatiques 

prennent fin partout. Dans le monde entier, des nations s'efforcent de 

prendre en main leur propre destin. Ce qu'il I/ a de véritablement capital eu 

égard à ce processus, c'est que l'histoire est mise en marche non pas par les 

forces de la révolution sanglante mais par le pouvoir de la raison et de la 
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liberté de penscie, Mais cette grande transformation ne fait que commencer. 

Ce changement épique apporte des possibilités énormes et est une source 

d’espoir pour toute l’humanité. Néanmoins, noua avons une longue et tortuouse 

route à parcourir avant quo nos efforts pour transformer le processus actuel 

en nouvel ordre de paix mondial portent leurs fruits. 

La crise politique récente en Union sovietique le montre clairement. Le 

monde entier a passé ces trois journées dramatiques dans un état de choc et de 

désarroi. Néanmoins, les courageux citoyens de Moscou ont fait face à la 

crise et ils ont placé des fleurs dans les canons des chars. En effet, leur 

victoire est la victoire de !.ous les peuples épris de paix et de liberté du 

monde. Une fois de plus, le monde s’est vu rappeler que la paix est vraiment 

indivisible. 

Nous devons reconnaître que toute tentative de réforme, même mineure, 

exige nécessairement un élément de sacrifice et de peine. Dans le cas de 

l'Union soviétique et des pays d'Europe de l'Est, nous savons qu'ils 

s’engagent actuellement dans des réformes approfondies de leurs fondements 

économiques et sociaux. En s’écartant d'un système de contrôle strict qui 

envahissait tous les aspects de leur vie pendant plusieurs décennies, ils 

doivent être conscients que les difficultés et le prix qui se rattachent à la 

création de nouvelles structures doivent être véritablement énormes. 

Nous savons tous que pendant toute la période de la guerre froide, les 

pays du monde ont dépensé un montant exorbitant ~?e ressources pour la sécurité 

nationale et les préparatifs militaires. Maintenant, le succès des réformes 

actuelles promet de profiter au monde entier sous forme de paix, et nous 

jouirons \le ce dividende de paix pendant longtemps. 

Comme les bienfaits de la paix sont partagés, il n'est que juste que les 

fardeaux et les sacrifices le soient aussi. C'est pourquoi j'invite tous les 

pays riches à apporter un appui et une aide actifs aux pays qui avaient 

autrefois des systèmes économiques à planification centrale, dans leur 

transition vers des économies de marché libre et la démocratie. 

En raison des impératifs de la guerre froide, le peuple coréen a dû faire 

des sacrifices énormes pendant la période de l'après-guerre. C'est pourquoi 

nous aspirons à un monde de paix peut-être plus que toute autre nation sur 

terre. 
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En twt guo payr gui I)*out rolevi il y a tout jurte une g&&ation dms 

ruinom do la guarta, l t quo psym tout r&wmwnt dCmoctatîri a la prorpfrité 

croirrante, la RQpubliquo de Code a0 mont unm afflnlth partîculiPr0 avec 100 

jeunor dbooratior et comprend d’exphianae l’lmp6ratlf prorrant quo col paye 

ont on aOlmnuP, b lavoir accomplir rimultaniment leur d6voloppenHnt mur 10s 

planr do la dhocratie et do l’bzonomio, 

Lm Corh n’ort ai riahe ni avancée , mais now l omman dirporC9 à apporter 

notre appui aux effortr dm réforma, non soulomont en Europe do 1’Eat et ma 

Union roviétlquo , mair dam toutes 108 régiona du modo, l t à offrir notre 

coopération à la merure de no8 capacitéa. 
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Dans mon discours à l’Assemblée ghérale lora de sa quarante-troisième 

sea8ion, j’ai déclaré que notre monde connaîtrait une pain durable le jour où 

les épées se changeront en soca sur la pkrinsule coréenne. Je l’ai affirmé 

parce que notre propre terre a connu des épreuves et dee tourments indicibles 

issus des impératifs internationaux du XXe s!ècle, et parce que nous étions 

encore mn8 le joug. 

Toutefois, le climat extérieur entourant la péninsule coréenne a connu 

des chanyements considérables au cours des dernières années. Dès avant le 

début des mouvements de réforme mondiaux, nous avons pris l’initiative d’aller 

au-delà des limites imyoeées par la guerre froide. Nous avons ensuite établi 

des relations diplomatiques avec des pays d’Europe centrale et orientale de 

même qu’avec l’Union eoviétique. Noua avons aussi entamé des échanges mutuels 

et des relations de coopération avec la Chine voisine. 

Pendant le yréc&dent demi-si&clo, les relations de la Corée avec ces pays 

avaient été officiellemont rompues, et elles étaient, dans les faits, souvent 

marquées par l’affrontement. Cependant, en raison de nos amitiés et de notre 

coopération nouvelles, nous ressentons la puissance du courant de l’histoiro 

contemporaine. De fait, nous avons découvert le pouvoir de la 

réconciliation. Noua oomrnea fermement convaincus que le jour de la paix et de 

l’unification ae lèvera aussi sur notre terre, malgré la division territoriale 

et la menace militaire toujours présente. 

Avec l'entrée des deux Corée à l'ONU, nous abordons une nouvelle phase de 

coexistence. Il nous incombe maintenant d’ériger sur cette base une relation 

positive, qui apportera bientôt la paix, la stabilitb et l’unité nationale. A 

cette fin, je propose que les deux Gouvernements coréens acceptent et mettent 

en oeuvre les trois mesures suivantes. 

Premièrement, les deux Corée devraient remplacer le fragile armistice par 

une structure de paix permanente. En ce moment même, 1,7 million de soldats 

fortement armés se font face sur la péninsule coréenne, concentrés le long des 

250 kilomètres de la zone démilitarisée. Certains pourraient être surpris 

d'apprendre que nous avons vécu dans cet état instable de "ni guerre ni paix" 

au cours des quatre derniéres décennies. Face à cette situation précaire, 

j'estime que ïes deux Corée devraient conclure un accord de paix, renonçant 

ainsi au recours à la force l'une contre l'autre, et devraient procéder à la 

normalisation des relations bilatérales dans tous les domaines. 
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Voici ma deuxième proposition I en vue d’atténuer la menace de guerre our 

la péninsule coréenne, les deux parties devraient L)‘efforcer d’aboutir à une 

riduction réaliste des armements, en commençant par des mosurea qui favorisent 

l’édification d’une confiance mutuelle. Pour supprimer l’affrontement 

militaire aur la péninsule coréenne, il est néceaeaire que la Corée du Sud et 

la Corée du Nord conviennent d’un ensemble de mesure8 d’édification de la 

confiance militaire, y compris l’échange d’information militaire, la 

notification préalable d’opérations aur 10 terrain et de mouvements de 

troupee, ainsi que l’échange de groupes d’observateurs permanents pour 

prévenir des attaques surprises. 

Avant tout, la mise au point d’armes nucléaires sur la p6ninsule coréenne 

constituera uno menace non seulement pour la paix en Asie du Nord-Est, mais 

aussi dans le monde entier. L’énergie atomique ne doit jamais servir à des 

fins militaires destructrices; elle doit être utilisée uniquement h des fins 

pacifiques favorisant le bien-être de toute l’humanité. 

Etant donné que la République populaire démocratique de Cotée est 

signataire du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, elle 

devrait abandonner immédiatement la mise au point d’armes nucléaires et 

soumettre inconditionnellement tous ses matériels et installations nucloaires 

à une inspection internationale. Lorsque la République populaire democratique 

de Corée aura abandonné sa mise au point d’armes nucléaires, et à mesure que 

des mesures d’édification de la confiance seront mises en oeuvre entre la 

Corée du Sud et la Corée du Nord, je serai prêt à entamer des discussions avec 

la Corée du Nord non seulement au sujet de la réduction des forces classiques, 

mais aussi sur les questions nucléaires relatives à la péninsule coréenne. 

Enfin, et sur un plan plus humanitaire, les deux Corée devraient mettre 

fin a la période de séparation et amorcer une nouvelle ère de libre échange 

des produits, de l’information e.t des personnes. Sur notre péninsule, il y a 

aujourd’hui 10 millions de Coréens qui vivent séparés de leur famille et de 

leurs proches par suite de la division territoriale de 1945. Ils sont même 

privés du droit humanitaire fondamental de savoir ,;i leurs parents, leurs 

frères et leurs soeurs sont encore vivants, San:. parler de celui d’échanger 

toute correspondance postale et téléphonique. 
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Je ne crois pas que noua puissions discuter utilement de l’am&lioretion 

des relations intercoréennes ou de l’hdification d’uno confiance mutuollo sans 

d’abord régler ce problème humanitaire urgent. Comme il s’agit d’une pratique 

universelle parmi toutes les nation5 civilisées, les deux Corée doivent ouvrir 

leurs portes l’une à l’autre et garantir la liberté de deplacement, de 

communications et de commerce. 

Nous devons favoriser des relations importantes par le règlement, au 

moyen du dialogue et des nhgociations, dos questions d’interat mutuel, 

y compris la cooy&rotion et lea échangea intercorhens, ainsi que des yueetions 

politiques et militaires. 

Le mois prochain, pour la première fois depuis que les doux Corée sont 

devenues Membre8 de cette organisation, les délégations des deux Gouvernements 

L)e rencontreront pour une quatrieme ronde de discussions Nord-Sud de haut 

niveau. J’espère sincèrement que les discussions aboutiront ir un accord sur 

les principes de base régissant les relations intercoréennes. 

Récemmant , des échanges limités entre les deux Corée se sont produits 

dans dea domaines comme le sport, la culture et le commerce. Aussi ténus 

soient-ils, nous noua félicitons de ces progrès. Quant à nous, nous ferons do 

notre mieux pour favoriser des relations de prospérité commune dans lesquelles 

les doux Corée s’aideraient l’une l’autre pour un développement mutuel. La 

République de Corée est disposée à établir activement une coopération 

économique avec la République populaire démocratique de Corée dans tous les 

domaines, y compris le commerce, le tourisme, l’exploration conjointe des 

ressources souterraines et la création d’usines en coentrestise. 

Il faut se rappeler que le peuple coréen a vécu en tant que communauté 

nationale unique pendant plus de 1 300 ans. Ainsi, apres le début des 

échanqes et de la coopération, les conditions propices à uns inteqration 

politique des deux parties de la Corée se matérialiseront trés rapidement, 

étant donné notre homogénéité historique. Je ne crois pas que la péninsule 

coréenne doive demeurer le seul territoire encore divisé par la guerre 

froide. A une époque où s’effondrent toutes les barrières qui nous séparent, 

l’unification de la peninsule coréenne doit être une question de temps et du 

cours normal de l’histoire. Une Corée unifiée sera une terre de liberté et de 

bonheur pour taus ses habitants et deviendra une nation attachée à la 

promotion de la paix mondiale et du bien-ètre de toute l’humanito. 
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Le peuple coréen souhaite voir la paix régner non seulement sur la 

péninsule coréenne, mais aussi dans toutes lea régions de conflits. Je suis 

heureur de constater qu’il existe de réels signes de progrès dans les efforts 

de paix dane de nombreuses régions du monde, y compris le Moyen-Orient, le 

Cambodge, 1 Angola, la liahnrn occidental et l’knériquo centrale. Je me 

réjouis beaucoup de voir que 1’ONU joue un rôls dirigeant dans ces r&gionL, et 

je désire rendre hommage au Secr&airo général, Javior Péree de Cuéllar, pour 

sea efforts dévoués. 

En aus des efforts de prévention des conflits régionaux et d’éradication 

de leurs causea profondes, nous devons consolider le mise en vigueur de 

mesures de sécurité collective. La rocente guerre dans la région du Golfe a 

confirmé que 1’ONU est la soule entité mondiale indépendanto apte à affirmer 

et à faire respecter la primauté du droit dans la communauté internationalo 

contemporaine. Notre conviction que la paix et la justice régneront partout 

dans le monde dan8 le cadre d’un nouvel ordre international a été renforcée 

lorsque des pays ont mis de côté leur divergences et se sont joint8 à l’action 

de I’ONU au sein d’une coalition. 

Les Membres de cette organisation se rappelleront évidemment que la 

République de Corée a pu survivre eL préserver son iitégrité grâce à la toute 

première action de sécurité collective de la part de 1’ONU. Aujourd’hui, en 

tant que Membre, nous participerons plus activement à toutes les démarches de 

1’ONU en faveur d1.i règlement pacifique des conflits et du respect de la 

justice internationale. La paix ne peut être édifiée que lorsqu’existe la 

conviction partagée que les nations ne se menacent pas mutuellement et que 

nous pouvons effectivement vivr: dans la tranquillité. Nous n’aurons jamais 

foi en la paix tant que nous laisserons notre sécurité reposer sur la 

puissance d’armes redoutables qui peuvent réduire ce monde en cendres en un 

éclair. 

Les affrontements issus de 1’ équilibre de la terreur ont disparu. Nous 

nous félicitons de la signature en juillet du Traité START entre les 

Etats-Unis et l’Union soviétique. Nous espérons qu’il accélérera les 

négociations sur le contrôle des armements partout dans le monde. 
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La République de Cor& appuie pleinement 1’61 irnination totalo de toutes 

les armes chimiques et est prête à n’associer à une convetition internationale 

dès qu’elle prendra corps* A cet égard, je pense que les pays de l’Asie du 

Nord-Est devraient maintenant réexaminer leur approche des questionn relative6 

à le réduction des tensions et à la limitation des armements dans cotte rogion. 

On a dit que la paix était daventago que l’absence de yuerre. Pour 

garantir une paix réelle et durable, nous devons éliminer 10s sources 

sous-jacentea de conflit. De mûmo que le monde transcende les divisions 

idéologiques, de môme noua devons 6liminer toutes les barri6res 

discriminatoire8 - race, couleur, religion ot origine nationale. Je me 

félicite donc des efforts positifs roalis&s en Afrique du Sud en vue d’édifier 

une société unie, démocratique et libre de toute discrimination. 

La Commission indépendante sur les quostions do développement 

international a conclu dans son rapport final qu’il ne saurait y  avoir de paix 

là où règne la pauvreté. Le peuple coréen ayant connu des expériences 

similaires, nous ressentons de la compassion envers les pays frappés par la 

pauvreté et nous comprenons fort bien les problèmes qu’ils affrontent 

actuellement z pauvreté, faim, sous-développement et dette étrangère. Comme 

la République de Corée est passés du sous-développement a l’état de pays 

industrialisé en une génération, nous pourrions devenir un modèle pour ces 

pays en développement, en leur montrant qu’eux aussi peuvent réussir, avec le 

temps et la volonté nationale de le faire. 

Il y  a 30 ans, mon pays était une société agraire pauvre, avec un revenu 

annuel par habitant inférieur à 100 dollars. Aujourd’hui, la Corée est 

devenue le treizième pays du monde le plus important pour le volume commercial 

et le quinzième pour le produit national brut dans le monde. Le développement 

rapide de la Corée est dû en grande partie aux avantages découlant de 

l’économie de libre-marché et à l’ouverture des sociétés démocratiques. 

Le vaste marché mondial a servi de catalyseur de développement pour un 

peuple industrieux et des entreprises commerciales novatrices. Le peuple 

coréen a poursuivi ses efforts en vue de progresser davantage. De nombreux 

pays dans le monde et l’organisation des Nations Unies elle-même, ont appuyé 

le processus de développement de la Corée et sont devenus nos partenaires Aans 

la prospérité commune. 
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Aujourd’hui, la République de Corée se trouve é mi-chemin entre les pays 

développés et les pays en développement. En tant que tel noue espérons payer 

de retour les avantages que nous avons reçus du monde entier en jouant ur. rôle 

actif dans le règlement du problème Nord-Sud mondial. Outre le partage de 

notre expérience et de notre savoir-faire avec les pays en développement, nous 

essaierons de jouer le rôle de passerelle entre les pays en développement et 

les pays dévelopyéa en encourageant les échanges et la coopération au nfvoau 

mondial et en facilitant le flux de produits, de capitaux et d’informations. 

Les pays développés devraient apporter une aide active aux pays en 

développement en vue d’aplanir les difficultés de ces derniers. Ces mesures 

en elles-mêmes ne peuvent pas résoudre fondamentalement le problème Nord-Sud 

et nous encourageons donc les pays développés R intensifier la spécialisation 

horizontale des industries entre les pays en accélérant le processus de 

réajustement de leurs structuras industrielles nationales. En outre, ils 

devraient s’abstenir de monopoliser les informations et les techniques. 

Afin d’aider à la croissance économique des pays en développement, les 

marchés mondiaux devrsient être plus largement ouverts et l’expansion du 

commerce encouragée. Les tendances protectionnistes et la formation de blocs 

économiques régionaux mutuellement exclusifs devraient être découragées. La 

communauté internationale delrrait adopter une attitude plus positive en vue de 

résoudre ces problèmes cri.tiques dans le cadre du systbme des Nations Unies, 

Nous devrions également faire un effort concert6 en vue de répondre a de 

nouveaux et graves défis mondiaux, tels que le trafic de stupéfiants, le 

terrorisme et la dégradation de l’environnement. 

Nous sommes à l’orée d’un nouveau siècle. Le XXe siècle a été témoin 

d’un grand nombre de réalisations, certainement beaucoup plus nombreuses que 

les millénaires précédents. En rème temps, en revanche, ce siècle a également 

6th une période d’épreuves et Ea tribulations indicibles provoquées par les 

guerres, les affrontements, l<s iniquités et l’irrationalité. A 1 ‘aube du 

XXIe siècle, la race humaine s’engage dans une nouvelle ère de paix et de 

raison. Les vagues irrésisribles de l’histoire contemporaine sont celles que 

propulsent la liberté, la démocratie et le respect de la dignité humaine et 

des valeurs individuelles. 
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Une nouvelle ère o’ouvre à noua oh le respect mutuel régnera entre les 

nations et où 10s conflits seront r6solus par des moyena PaciEiques. Les 

progrès rlvalutionnaîrea de la science et de la technique, notamment dana lus 

domaines dee traneports, de l’information et de la communication, ont 

transformé le monde en village global où l’humanité peut jouir de la 

proepérité commune dans le bon-voisinage. 

Depuis l’aube de l’hietoire, la race humaine aapire à créer une 

communeut pacifique sur notre turbulente planète. Cette aspiration n’est 

plur un révo mais un objectif réaliste. En tant que partenaires dans la quke 

de la pair ot de la prospérité communes, tous lea pays de 1s Terre devraiont 

maintenant ouvrir leurs sociétéa et élargir les voiea de l’échax~qe ot do la 

coopération afin d’ddifier cette communauté pacifique. En tant 

qu’organisation détenbnt un rôle central dans la paix mondiale, je suis 

certain que 1’ONU est tout 8 fait capable de remplir cotte tâche hiatoriquo on 

appliquant la Charte dans 8a lettre et dans son esprit. 

En tant que Membre à part entière de 1’0rganiaation mondiale, la 

République de Corée e’astiocie maintenant fièrement au concert des nations dans 

notre tâche commune de réaliser lea rêve8 séculaires de toute l’humanité. 

Noua pouvons certes demander aide et compréhension pour no8 propres problèmes, 

mais nou8 noun soucions aussi profondément du bien-être des autres peuples. 

Nous réaffirmons notre attachement à l’Organisation des Nations Unies et 

nous oeuvrorons de concert avec tous les pays pour servir la cause de notre 

organioation. Déaormaia, la République de Corée jouera un rôle directeur dans 

l’édification d’un monde qui sera une bénédiction pour la postérité - un monde 

qui sera plus libre, plus sûr et plus heureux; et surtout, un monde de paix. 

Le pmIDENT (interprétation de l’arabe) t Au nom de l’Assemblée 

générale, je remercie le Président de la République de Corée de l’allocution 

qu’il vient de prononcer. 
. 

& Roh Tae Wnn. Président de la R6,p&lique de Coree. es tesc~ortih~ ys_ de 

k&_s&laèe l’Assemblée~néralg. 
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DEBAT GENERAL 

POINT P DE L'ORDRE DU JOUR (titi) 

Lo m (înterpr&tation de l'arabe) I Je rappelle aus 

roprhontentr quo conformément b la décision prise par 1'Aesemblée générale à 

a& 30 l éauco plénliro, la liste des orateur8 nera uloss demain, 25 septembre, 

à 18 houror. 
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&y&&-QHP. J!&)E8 (Paya-Bas) (interpr6tation de 1 ‘anglais) I Monsieur 

10 Président, j’ei l’honneur de parler au nom de la Communauté européenne et 

do ees Etats membres. Qu’il me soit permis tout d’abord de vous féliciter 

cordialement de votre élection à la présidence de l’Assemblée g6néralo. 

Compte tenu de votre segesse et de votre expdrionco, je suis certain que cette 

sesemblée est entre do bonnes mains. 

Nous saluons l’entrée aux Nations Unies de l’Estonie, de la Lettonie et 

de le Lituanie, entions mombrse de la Sociottj des Nations. Je voudrais 

également souhaiter chaleureusement la bionvonuo à In Cor& du Sud et à la 

Corée du Nord. Puisse leur admission être le nignel de la poursuite de 

l’am6lioration de leurs relations mutuelles dans l’interêt du peuple coroen. 

Après avoir 6couté la déclaration impressionnante du Président de la 

République de Corée, nous pensons sincérement qu’elle augure bien de l’avenir 

des relations intercoréennes. Nous nous félicitons hqalement de l’admission 

aux Nations Unies des îles Marshall et de la Micronésie. 

Nous vivons une époque spectaculaire où les Nations Unies ont un rôle 

crucial à jouer. La Communauté européenne et SOS Etats membres ont pris des 

positions et mesures communes sur un grand nombre des problèmes auxquels nous 

faisons face aujourd’hui. Ces positions sont exposées en détail dans un 

mémoire qui fait partie intégrante de ma déclaration et que l’on distribue en 

ce moment dans cette salle. Cela me permet de me concentrer sur certains 

problèmes particuliers. 

L’échec, le mois dernier, du coup d’Etat en Union soviétique confirme 

qu’une nouvelle 6re a commencé dans la vie politique internationale. La 

révolution démocratiqw qui a balayé l’Europe centrale et orientale au cours 

des deux dernières années a maintenant pris pied au coeur même du communisme. 

Le terrain avait oté préparé par la politique de perestroïka et de glasnost du 

Président Gorbatchev. Mais lorsque les forces réactionnaires ont essayé de 

rétablir un ordre moribond et injuste, elles se sont heurtées à la résistance 

courageuse et insurmontable d’un grand nombre de citoyens soviétiques et de 

leurs dirigeants élus intègres. En définitive, la démocratie a gagné, dans la 

forme et dans l’esprit. Il faut maintenaili consolider cette victoire et. la 

protéger en démocratisant véritablement les structures de 1’Etat et en 

décentralisant davantage les pouvoirs dans la société soviétique. 



DCW 11 A/dti/PV. 6 
- 42 - 

Depuis ceo événements, les relations internationales se caractérisent de 

plus en plus par des valeurs et des responsabilités communea. Un gouvernement 

représentatif engendre un gouvernement national responsable et un comportement 

international responsable. Par gouvernement démocratique, on entend un 

gouvernement qui doit répondre de sea actea devant les citoyens de son pays, 

et Aussi devant les autres pays. Et là, nous touchons au coeur de la Charte 

des Nations Unies. 

L’Iraq est un exemple, qui prouve, bion que par la négative, que les 

actes d’agression qu’il a commis à l’extérieur traduisent le manque do 

légitimité de son gouvernement à l’intérieur. La manière dont le régime 

iraquien a sacrifié avec désinvolture les vies de ses citoyens dans des 

aventures militaires à l’extérieur se retrouve dans la répression brutale de 

la soif de liberté de son propre peuple. Un gouvernement répressif engendre 

un gouvernement irresponsable. L’Organisation des Netions Unie8 continue 

d’exercer à juste titre de fortes pressions sur le Gouvernement iraquien pour 

qu’il revoie SA politique dangereuse. En même tempS, la COSuSUnaUté 

internationale A prouvé par les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du 

Conseil de sécurité qu’elle était prête à tenir compte des besoins 

humanitaires du peuple irequien. Leur non-respect ne blesserait directement 

que le peuple iraquien, et le Gouvernement iraquien en serait tenu pleinement 

reSpOnSAble. 

Puisque la démocratie et le respect des libertés fondamentales 

augmentent, non seulement en Europe orientale, mais également Ailleurs, le 

monde voit Apparaître de nouvelles possibilités de coopération internationale, 

d’intégration régionale et d’un ordre mondial plus juste et plus légal. Pour 

relever CQS défis, l’une des tâches qui s’imposent est de renforcer et de 

réformer les Nations Unies. 

Mais, A cette époque pleine d’espoir et de promesses, tout ne va pas 

bien. Plusieurs régions et pays, y  comÿria, notamment les nouvelles 

démocraties émergentes, sont aux prises avec de graves instabilités, voire 

même des conflits. Nous espérons sincèrement que l’émancipation des 

républiques et l’éveil des sentiments nationaux en Union sovi&tique 

contribueront à renforcer plutôt qu’à affaiblir le processus pacifique de 

changement démocratique dans ce pays. 
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Entre-tempo, dans d’autre8 parties du monde, alorn que certain5 conflits 

semblent être sur la voie d’un règlement satisfaisant, d’autres continuent de 

couver ou commencent à peine à apparaître. Aussi douloureux qu’ils puissent 

être pour ceux qui sont directement touchés, et aussi dangereux qu’ils 

puinsent être pour la sécurité régionale, ce8 conflits brident aussi h peser 

lourdement sur le monde entier. Le nombre de personnes qui cherchent refuge 

dans d’autres pays, par enemple, augmente rapidement. Ce problème ne peut que 

s’aggraver ai les collditions économiques continuent de ae détériorer en raison 

de ce8 conflits. Qu’on le veuille ou non, le monde est de plua on plus 

touché. Dans un monde de plus en plus interdépendant, mais en même temps de 

plus en plua divisé, nous devons assumer nos responsabilités communes. 

Qu’il me soit permis de parler d’abord de l’Europe. Sur ce vieux 

continent, nous espérone avoir tiré quelques leçons de notre longue histoire 

de conflits sanglants et d’affrontements nationalistes. 

Dans la Communauté européenne, nous avons l’intention cette année de 

prendre des mesures décisives destinées à renforcer l’unification économique 

et politique. Indépendamment des avantages économiques directs que les Etats 

membres de la Communauté devraient en tirer, le motif plus profond est de 

toute évidence politique. Nous avons pris à coeur ce que Jean Monnet, l’un 

des fondateurs de la Communauté européenne, nous a appris, à savoir qu’il ne 

faut pas se battre pour des frontières nationales, mais plutôt les rendre 

futiles grâce à une coopération économique et politique toujours plus grande 

afin de pouvoir un jour les éliminer complètement. Cette inspiration 

politique nous donne l'assurance que la Communauté européenne ne se repliera 

pas sur elle-même. Au contraire, que ce soit dans le domaine économique ou 

politique, nous sommes décidés à rester ouverts, prêts à jouer un rôle 

responsable en Europe et dans le monde entier. Nos récentes initiatives en 

Yougoslavie traduisent cette attitude. Depuis le 1 septembre, une conférence 

sur la Yougoslavie, avec une commission d'arbitrage, se tient à La Haye SOU~ 

les auspices de la Communauté européenne. Un accord de cessez-le-feu est 

surveillé par les pays de la Communauté et par quat 3 autres Etats qui 

participent à la Conférence sur la sécurité et la cuuI]ération en Europe (CSCE). 
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La Communauté européenne et ses Etats membres poursuivront lours efforts 

de médiation. Ce faisant, leur but n’est ni de sauvegarder artificiellement 

une unité qui n’existe plus, ni d’imposer aux peuples de Yougoslavie un destin 

qu’ils ont, seuls, le droit de décider. Les Douze espèrent plutôt contribuer 

à éviter une fragmentation incontrôlée et violente due à l’amertume et à la 

haine, à un nationalisme et à un égocentrisme exacerbés, qui par le passé ont 

valu tant de honte, d’effusions de sang et de souffrances à notre continent et 

au monde entier. 

Si de nouvelles structures politiques sont nécessaires en Yougoslavie, il 

faut qu’elles soient négociées et concertées grâce à un dialogue pacifique. 

Que ces entretiens se déroulent dans le plus strict respect non seulement du 

droit à l’autodétermination mais aussi du souci logitime d’assurer la pleine 

protection des droits des minorités, qui est le premier devoir de tout 

gouvernement responsable! Les Douze ne reconnaîtront aucun changement de 

frontières obtenu par la force et ils demandent instamment & la communauté 

mondiaie d’adopter la même position. Les Douze continueront d’insister pour 

que l’on respecte pleinement les principes de l’Acte final d’lielsinki et de la 

Charte de Paris pour une Europe nouvelle. 

Nos efforts pour trouver des solutions appropriées à cette crise 

pourraient Gtre considérablement renforcés s’ils étaient appuyés par le 

Conseil de sécurité et par la communauté internationale dans son ensemble, 

d’autant que, selon nous, la prolongation de cette crise constitue une menace 

pour la paix et la sécurité internationales. 

La Communauté et ses Etats membres ont mis en place à l’encontre de la 

Yougoslavie un embargo sur les armes jusqu’à ce que la légitime défense et la 

protection des minorités ne servent plus de prétextes à l’expansionnisme et à 

l'oppression. Vu les ruptures continuelles des accords de cassez-le-feu, les 

Douze estiment qu'un embargo obligatoire sur les armes décrété par le Conseil 

de sécurité en vertu du Chapitre VII est nécessaire pour mettre fin à la 

violence dans cette région. D'une façon plus générale, nous pensons que la 

voix pleine d'autorité du Conseil de sécurité, appuyant pleinement les efforts 

réyionaux entrepris, contribuerait sans aucun doute à leur succès. 

Nous sommes convaincus que le règlement pacifique de la question 

yougoslave aurait une influence positive sur les conflits latents de même 

nature ailleurs. 
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Nous demandons donc é tous les dirigeants, i\ toute5 le5 partie5 et à tous 

les peuple5 de Yougo5lavio do mettre fin a la violence et de coopérer BVBC 

noua pour que la Confurence sur la Yougoslavie, sou5 le5 auspices de la 

Communauté europcienne et 50~5 la présidence de lord Carrinqton, soit couronn&e 

de 5uccè5, dans l’intérêt de tous en Yougoslavie comme dans l’intérôt de la 

paix et de la stabilité sur notre continent. 

A la Conférence sur la s&curité et la coopération en Europe (CSCE), les 

36 Etat5 membres d’Europe et d’Amérique du Nord ont mis au point de5 normes de 

comportement pour le5 Etats qui, tout en htant fondees sur les principes de la 

Charte, vont de touto évidence encore plus loin quant à leur portée et a leur 

engagement. La Charte de Paris, conclue à la réunion au sommet de la CSCE en 

novembre 1990, exprime le nouveau consensu démocratique en Europe en 

désignant les droits de l’homme comme la clef de l’organisation de la vie 

politique et socio-économique. Les événements récents en tlnion soviétique 

montrent qu’il ne s’agit pas seulement de mots solennels sur un moïceau de 

papier, mais bien d’une réalité vivante pour un nombre croissant de gens. De 

même, la Communauté européenne et ses Etats membres ont agi conform&ment a la 

Charte de Paris lorsqu’ils ont condamné le putsch soviétique comme illégitime 

et lorsqu’il5 58 sont prononcés pour l’opposition démocratique. Renforcer la 

CSCE, non seulement dans ses aspects normatifs, mais aussi dan5 ses mécanismes 

pour gérer le5 crises, constitue une priorité pour les Douze. De cette façon, 

nous espérons servir la sécurité et le bien-être régionaux, complétant ainsi 

nos obligations en vertu de la Charte des Nations Unies. 

Dan5 le monde d’aujourd’hui, notre responsabilité commune exige que nous 

fassions plus que d’améliorer les structures, les institutions et les 

habitudes du passé. Aussi necessaire que cela soit, ce serait insuffisant si 

nous n’essayions pas aussi de changer notre façon de penser. Qu’il me soit 

permis de livrer quelques idées à cet égard. 

Entre eux, les Etats doivent avoir une attitude plus responsable. La 

première règle serait d’interdire la menace ou l’emploi de la force, comme le 

prévoit 1’Article 2 de la Charte des Nations Unies. Ce n’est certainement pas 

une règle superflue. Sti violation ne peut laisser aucun Etat indifférent, 

comme l’a heureusement montré la réaction de la communauté internationale face 

à la crise du Golfe. Toutefois, la sécurité nationale et internationale exige 
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plus que de a’abatenir simplement de recourir à l’ngreasion. La B6curité est 

renforcée par l’élimination des borri&reB de la mhl’iance, par la promotion des 

échanges commerciaux, des contacts et de0 communications, per la libre 

circulation des personnes, des vnlours et deB Id&es, en un mot par l’ouverture 

de noa aoci6téB. La Bfkurit6 est encore renforc6e quand on prend à coeur les 

pr&occupationB d’autrui. * 

Dans le domaine tnilitaire, nous devons nous montrer responsables en nous 

engageant dan8 un PtOcoBSUB de limitation clou armements, de r6duction des 

armements et d’édification de la conCiance. Les arrangements régionaux 

doivent etre completus par des accords à 1’6chelle mondiale, comme le montre 

la &cessit& pressante de conclure une convention sur l’interdiction des armes 

chimiques, dont la date limite est vraiment 1992. Il est tout SUBBi important 

que les traitos existants ccmmo la Convention do 1972 sur les armes 

biologiques et à toxines soient plus concrètement mis en oeuvre. La 

Conférence d’examen réunie en ce moment devrait jeter des bases Bolides à cet 

effet. 

Les événements dans la région du Golfe ont encore montré de façon 

irréfutable qu’il faut se montrar plus responsables en matière de transferts 

d’armes. Le Conseil de l’Europe a défini certains critères communs sur 

lesquels reposent les politiques nationales en matière d’exportations 

d’armes. Dans la perspective d’une union politique, nous espérons une plus 

grande harmonisation encore de nos politiques nationales. Une mesure à une 

échelle plus globale étant nécessaire, nous présenterons - avec d’autres, y  

compris le Japon - à la session de l’Assembl6o un projet de résolution 

demandant l’enregistrement du niveau international des transferts d’armes afin 

d’encourager la modération grâce à une plus grande transparence. 

Quant à la question très importante du désarmement ilucléaire, nous nous 

félicitons de la récente conclusion de l’Accord START sur les armes nucléaires 

stratégiques de longue portée entre les Etats-Unis et l’Union soviétique. Cet 

accord ouvre la voie à de nouvelles rédüctions en matière d’armes nucléaires. 

* M. Traxler (Italie), Vice-Président, prend la présidence. 
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L’univerrslPt~ de la norme du Trait& de non.-prolffération des srmea nucléaires 

l t l’efficacité de BOU régime ont été confirméoa à nouveau par l’annonce de 

l’adhérion do paya aunai importants qua la France et la Chine. Noua noua 

filicitoar surri de ce que l’Afrique du f3ud y aoit devenue partie. Noua 

notons avec ratirfsction que l’Unlon soviétique a donné l’assurance qu’elle 

fixerait der garanties contre la prolifération nucléaire lors de la 

remtructuratfon 130~ relations entre son gouvernement central et les 

républiques do l’Union. 
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Afin de résoudre un nombre croissant de probl&es mondiaux ou m6me de5 

menecea contre 1’ humanité, ~OUI devons assumer une plua grande reeponsahilit6, 

notamment dans les domaines du développement et de l’environnement. 

L’absence de développement &onomique, qui rnhe à une pauvreté 

bouleversante, n’est pas simplement un fléau pour les centaines de millions de 

personnes qui en souffrent. C’est une honte morale, c’est un fardeau pour le 

développement du monde entier et c’est une menace latente é 88 stabilité. Lo 

situation de nombreux pays africains est particulièrement inquiétante. Le 

nouveau programme des Nations Unies pour l’Afrique i juste titre mot l’accent 

5ur l’allégement de la dette, le5 courants de re88ources et un meilleur accés 

au marché. En miime temps, il indique clairement que 10s gouvernement5 

africains devraient remplir leur part du contrat du développement en 

améliorant leur propre performance, en libéralisant leur économie, en 

autorisant la participation populaire et le pluralisme politique et en 

accordant l’attention voulue à tous le5 autres aspects d’une bonne gestion. 

Le5 pays en développement, y compris le5 plus pauvres d’entre eux, ont 

également besoin d’aide. Ce n’est pas la moindre des raisons pour lesquelles 

il ne faut pas que 105 négociations d’Uruguay de l’Accord général sur les 

tarif5 douaniers et le commerce (GATT) échouent. Nous devons ouvrir le monde 

à des échanges de biens et de services accrus et résister à la tentation du 

protectionnisme. Cela n’est pas, sans aucun doute, toujours facile, mais avec 

des compromis raisonnables de la part de tous, nous pourrons réussir. La 

Convnunauté européenne fera certainement 58 part. Son débat au sujet de la 

réforme de sa politique agricole commune le montre clairement. 

Toute croissance kconomique qui ne tient pas compte de l'équilibre 

écologique est vaj ne. Le développement doit être durable. Les questions 

d'environnement devraient être pleinement intégrées dans le processus 

économique. La Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement qui aura lieu l'année prochaine offre une occasion unique de 

faire des progrès concrets dans ce domaine, à la fois en s’attaquant aux 

problèmes écologiques qui gênent le développement et en traitant les problèmes 

hcologiques mondiaux tels que les changements climatiques et la diversité 

biologique. Il reste beaucoup de travail à faire au Comité préparatoire de la 

Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement si l'on 
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veut aboutir b un réeultat valable & Rio de Janeiro. 11 ne reste qu’une 

nesl!lion , et il existe de nombreux obstacles apparemment inaurmontahlea, 

notamment ceux qui sont relatifs au financement supplémentaire et au transfert 

de technologie. Afin de maintenir l’&lan et l’engagement, noua devons 

relancer ce proceeaua au niverou politique. Dan8 notre dkzlaretion conjointe à 

la Deuxième Commission, nouu entrerona plus à fond dans lea détail8 de cette 

qut3stioa. 

Dea catastrophe8 dans les diffitrentso parties du monde, à la foie 

neturelloa et g&&rées par l’homme, continuent à entraîner dea perteo de vies 

humaines, la G$vastation et le déracinement. Lu communauté internationale 

a’efforca d’apportor une afdo, maie elle peut certainement faire mieux. Afin 

d’assurer une bonne coordination entre lea institutions des Nations Unies, 10s 

pays donateurs et les pays bénéficiaire6 et les orgnniaationn non 

gouvernementales, noua dovona renforcer la capacité de réaction d’urgence du 

système des Nationa Unies. A cette fin, la Communauté et sea Etats membres 

souhaitent coopérer avec d’autres Etats pour lancer une initiative pendant la 

présente sesaion de 1’Aesemblée générale, demandant ontre autres choaea la 

désignation d’un coordonnateur de haut niveau à l’ONIl, la création d’un 

mécanisme de coordination interorganisations et la mias en place d’un fond 

d’urgence. Nous attendons avec intérêt le rapport du Secrétaire général Pur 

cette question. 

Un autre domaine où les responsabilités devraient être accrues concerne 

les relationo à l’intérieur des Etats, en particulier le respect des droits de 

l’homme. Malgré des progrès, des violations flagrantes persistent dans de 

nombreux pays, qui non seulement mettent en danger la précieuse dignité 

humaine, mais aussi sapent les possibilités de développement et de paix 

intérieure et extérieure. L’époque où les pays pouvaient de façon crédible 

prétendre que la situation en matière de droits de l’homme était une affaire 

strictement intérieure est révolue. L’histoire des Nations Unies confirme la 

légitimité de l’opinion contraire. 

La Conférence mondiale des droits de l’homme des Nations Unies, qui doit 

se tenir à Berlin en 1993, pourrait faire beaucoup pour renforcer le respec!. 

international des droits de l’homme, en particulier si elle concentrait ses 

efforts sur l’amélioration de l’application des normes et des règles 
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existantea et our 1’~lnrgieaement du champ d’action des m6caniamos qui doivent 

en contrôler l’application. Nous penaona, par exemple, que le Rapporteur 

ap6cial est un m&anisme de surveillance qui mérite d’ûtre appliqué beaucoup 

plus largement. Entre.-temps, Z’ONU pourrait aussi devenir un ddfenaeur plus 

crédible des droits de l’homme ai elle affectait une part plus importante de 

aes raesourc!es financiàree existantes à la réalisation de cet objectif. L9S 

Bouxe insistent sur la nécessité de modifier les priorithe budgétaires afin 

d’alléger loa difficultés financières et les problèmes de personnel que 

connaît actuellement le Centre des Nations Unies pour les droits de l’homme. 

Etant donne la relation dtroite qui existe entre les droits do l'homme ot 

la démocratie, la Communauté et aea Etata membres sont également d’accord pour 

que ï’ONU explore les moyena d’encourager lea processus démocratiques dans le 

monde. Cela pourrait aller ?e la supervision d’elections libres à 

l’asedstance nécessaire pour édifier des institutions démocratiques. Un autre 

domaine dans lequel 1’ONU pourrait jouer un rôle important est celui do la 

protection deu droits des minorités. A un moment où les Etats existants 

doivent faire face à des demandes pressantos d’autonomie et 

d’autodetermination de la part de certains secteurs de leurs populations, qui 

ainsi remettert en cause de l’intérieur le principe de l’intégrité 

territoriale, il faut essayer de trouver des façons de penser créatrices et 

novatrices. Pour empêcher l'unilatéralisme et même l'emploi de la force de 

prévaloir, le monde a besoin d'élaborer des principes et des mécanismes qui 

favorisent la promotion de solutions négociées et pacifiques de ces !Jroblèmes 

qui puissent satisfaire tous les intéressés. Nous pensons que 1'ONU devrait 

intensifier ce débat. 

Naturellement, les droits de l'homme sont au premier chef la 

responsabilité des gouvernements nationaux. Mais le monde ne peut pas rester 

indifférent lorsque l'un des Etats Membres de l'Organisation terrorise son 

propre peuple. L'histoire montre qu'outre qu'ils sont criminels, de tels 

actes peu\*ent mettre en danger la paix et la sécurité internationales si l'on 

ne fait rien pour y remédier. Récemment, nous avons été témoins d'une 

intervention de notre organisation mondiale pour protéger les droits de 

l'homme. Après la libération du Koweït, un certain nombre de pays de la 

coalition internationale ont donné asile a des Kurdes iraquiens qui fuyaient 
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la rigreasion et les actes de génocide petpétr60 par leur propre 

gouvernemwt. Cette action, yul mettait en application les résolutions 

pertinentor du Conseil de sécurit6, a été entre-temps suivie par la mise en 

place d’un contingent de gardes civils de l’ONU, cette fois-cf avec 

l’asrantimont du gouvernement int&eaaé. Dans un contexte régfona1, nous 

avons igahment aesieté à l’opération de maintien de la paix effectuée par la 

Communauté éaonomigue des Etats d’Afriyue de l’Ouest (CEDEAO) pendant la 

guerre civile sanglante au Liberia. 
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Ces interventions n'&taient peut--âtre pas parfaites - 0110s n'ont pas 

complètement rAw3ai à empêcher la perte do vies innocentes -, mais elles ont 

certainement été trèa salutaires si l’on considère qu’elles ont permis 

d’arrêter les aouffrancee humaines. Il faut espérer qu'0 l'avenir ces 

événements auront un effet dissuasif sur lee qouvernemonts qui se trouveraiont 

dans des situations comperables# si noue voulons que le monde devienne un 

endroit plua sûr, il faudra booucoup plus qu'uno interdiction de l'agression. 

Le droit et l’ordre internationaux devraient reposer de façon eqale sur la 

démocratie et le respect des libertes et des droits Eondamontuux. Do touto 

évidence. il s’agit Ik avant tout d'un immense defi pour leo Nations Unies. 

Il est une responsabilité commune & laquelle aucun d'entre nous ne pout 

échapper et qui touche au fonctionnemont de l'organisation des Nations Unios. 

Ces dernières années, le climat politique mondial s'est nettument améliorG 

pour les Nations Unies, notamment en ce qui concerna sa fonction principale I 

le maintien de la paix et de la sécurité internationales. On constate de plus 

en plus que les Nations Unios savent se montrer à la hauteur do la situation 

et jouer un rôle crucial en contribuant au règlement de questions brûlantes. 

Nous devrions tirer parti de cette heureuse évolution et essayer de renforcer 

les fonctions politiques des Nations Unies. 

Une des possibilités découlant du renforcement de l'efficacité politique 

du Conseil de sécurité et de sa capacité d'agir de manière concertée réside 

dans le domaine de la diplomatie préventive. Nous ne devrions pas nous 

contenter d'attendre que les conflits échappent à tout contrôle et deviennent 

de véritables menaces à la paix et à la sécurité internationales. Le Conseil 

de sécurité ne pourrait-il pas formuler des déclarations politiques destinées 

a désamorcer les tensions dans une situation donnée, et ce des le départ, au 

lieu d'agir comme les Douze l'ont fait de plus en plus dans le contexte do 

notre coopération politique européenne7 Ne pourrait-il pas également envoyer 

des missions d'enquête dans les régions troublées? En fait, toute la notion 

de maintien de la paix - qui a déjà évolué rapidement ces dernières années - 

pourrait ètre à nouveau renforcée par l'exploration des possibilités existant 

dans cette direction. Ainsi, la partiripation des Nations Unies pourrait 

contribuer à empêcher à temps l'éclatement des conflits ou à les circonscrire 

dès le départ. 
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M, V@a Ven U&wk (!i’oYe-Uas) 

De même, la pertinence politique accrue du Conseil do sécurité offra 

égrrlement au Secrotaire gun&ral de nouvelleo ponaihilit~s d’utiliser davantaye 

ses compétences au titre de 1’Article 99 de la Charte. Le Secrétaire génoral 

pourrait tirer parti dos changements intervenus dans le climat international 

en prenant dea le départ, l’initiative de discussiona au sein du Conseil do 

securité sur des questions qui, a son avis, menacent le maintien de la paix et 

de la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité pourrait ainsi 

améliorer sa copacito de prise de d&iBiOnS. 

Le renforcement des fonctions poïitiyuos des Nations Unies devrait 

toutefois aller do pair avec uno rnatructuration continuo et r&solue du 

système des Nations Unieu sous toue 505 oopects. Cela a Oté 5ouligr.é à juote 

titre par le Secrotaire g&n&ral dans son dornior rapport sur l’activité de 

l’Organisation. te Conseil oconomique et social devrait ôtre revitalisé. La 

reprise de la quarante-cinguiorne session a fait apparaître dos signes 

encourageants de progrès dan8 ce sens. L’Assombl& gonérale devrait aussi 

repenser sérieusement é ses propres procoduros et méthodeo, afin d’être mioux 

à même de fournir des directives à la communauté internationale. 

Enfin, et ce n’est pao le moindre, uno réforme du Secrétariat apparaît 

essentielle si l’on veut que l’Organisation des Nations Unieo acquiéro la 

capacité et. la souplesse nécessaires pour faire face aux tâches actuelles et 

future8. Le nouveau Secrétaire général devrait être en mesure d’agir selon 

des directives générales destinées à accroître l’efficacité opérationnelle et 

qui soient largement appuyées par l’Assemblée. 

Une restructuration ne suffira cependant pas à assurer l’efficacité des 

Nations Unies. Une base financière saine est de la plus haute importance. 

Malheureusement, les Etats Membres ne s’acquittent pas tous de leurs 

obligations financières. Nous demandons donc instamment à toua len Membres 

d’assumer leurs responsabilités et d’acquitté: en iamps voulu les 

contributions mises en recouvrement. 

On discerne dans certains conflits régionaux un rayon d’espoir. Etab1j.r 

la paix au Moyen-Orient est actuellement une tâche urgente. Cela est 

particulièrement vrai pour ce qui est du conflit arabo-isra&lien et de la 

question de Palestine. Les Douze ont., depuis le début, appuyé l’initiative 

des Etats-Unis visant à mettre en train un processus de néçociations 
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parallèles entre Israël et se5 voisins arabes, d’un0 part, et entre Israül ut 

les Palestiniens, d’autre part. Noue nous fGlicitons des efforts inlnssoblos 

dhployh par le Secrtjtaire d’Etat Onker et noua demandons instamment ir toutas 

leu parties de ne pas laisser paaoor cette occnsio~i historique de convocluer 

une confbrence de paix le rno1.n prochain. La Communeut ouroptonne et 20s 

Etats membres contribueront activement au succba de cette couf&ronce. 

Ces rhqociatione devraient, quant au fond, reyooer sur les r6solutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de &curit6 et leur principe implicite do 

“la terre pour la paix”. Israël doit pouvoir jouir do son droit à vivre B 

l’intoriour de frontihres sûres et. reconnuou. Do mikne, le droit des 

Palestiniens à l’autodétermination doit pouvoir trouver une oxprossion 

appropriée. La communauto internationale doit faire de son mieux pour 

encourager toutes les parties concorn6es B négocier do bonne foi et à faire 

dea compromis afin d’instaurer une paix juste, durable et globale dans cette 

région tourmentée. Les nhgociations sernient grandement fscilitihs par des 

arrangements de eécurith régionale et des wosures propres à accroître la 

confiance de la part des pays de la région. A ce propos, les Douze se 

féliciteraient de l’abrogation de la résolution assimilant le sionisme au 

racisme, à laquelle le Président Bush a fait allusion hier dans son discours $ 

l’Assemblée. 

L’Afrique du Sud est un domaine de conflit qui offre des raisons d’un 

certain optimisme. Le processus de réforme entrepris par le Président 

De Klerk a indiscutablement engagé le pays dans une phase qualitativement 

nouvelle. Les fondements juridiques de l’apartheid ont été abolis, suite 

notamment À 1’ abrogation du Çrncrp.&!$as--.Ack, du Ps~~la-t,i~n_Ras~at.~~.~-~~.-A~ t p t 

des Lanh.4ç_ta l Cela ne suffit cependant pas pour créer une Afrique du Sud 

unie, non raciale et démocratique. Il est indispensable d’entamer sans tarder 

des négociations sur un nouvel ordre constitutionnel, avec la participation la 

plus large possible de tous les secteurs de la société sud-africaine. Toutes 

les parties, et surtout le Gouvernement sud-africain, doivent contribuer a 

créer une atmosphère propice au succès de telles négociations. La communauté 

internationale, qui est décidée a aboutir au démantèlement total de 

l’apartheid, devrait surveiller cette évolution de façon appropriée. Pour 
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favorieer un changement constructif, elle devrait être priite à rapporter 

graduellement les meaurea restrictives adoptoea à l’tigard dn l’Afrique du Sud, 

à mesure que les réformes aetont appliquéos. 

En ce qui concerne le Cambodge, des progros importants ont Sté accomplis 

au coure de l’année écoulée ver8 la réalisation d’un rèqloment politique 

global. Noua souhaitons la bienvenue à la déltjqation du Conseil national 

suprême cambodgien dirigée par le Prince Sihanouk. Nous noua réjouissons de 

la coophration qui vient de s’établir entro les parties cambodgiennes, et nous 

leur demandons de mettre rapidement un point final au processus de paix à la 

reprise de la eeaaion (‘le la Conférence sur le Cambodge, sur la base du plan 

des cinq membres perm~1nents du Conseil de sécurité des Nations Unies. Les 

Douoe insistent uur l’importance d’élections libres en tant qu’élément central 

de ce plan, qui a été approuvé à l’unanimité par le Conseil de sécurité et 

1’Asaemblée générale à Ra quarante-cinquième session. Je réaffirme également 

que noue sormws prêts à contribuer à la reconstruction et au développement du 

Cambodge lorsqu’un règlement politique aura été réalisé. 

Qu’il me soit permis, pour terminer, d’exprimer notre sincère gratitude 

au Secrétaire général pour les efforts inlassables qu’il déploie pour faire 

avancer la cause de la pain et de la justice internationales. Maintenant que 

son mandat à ce poste élevé touche à sa fin, il doit être réconfortant pour 

lui de voir que certains conflits qui, jusqu’à présent, ont échappé à toute 

solution, 88 rapprochent petit à petit d’un règlement. On pourrait en citer 

beaucoup : Chypre, El Salvador, le Sahara occidental et d’autres encore. Au 

nom des Dou%e de la Communauté européanne, je rends hommage à Javier Pérez 

de Cuéllar, dont la haute stature morale, le savoir-faire diplomatique et le 

leadership politique ont guidé l’organisation tout au long de 10 années 

difficiles. C’est également à lui que l’organisation des Nations Unies doit 

de jouer désormais un rôle crucial sur la scène mondiale, comme les fondateurs 

de l’Organisation l’avaient envisagé au moment de sa création, il y a 46 ans 

de cela. Nous lui souhaitons bonne chance et nous le saluons en tant que 

partisan éminent de la paix. 
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MI, PANQN (Union dea Républiques socialistes soviotiques) 

(interprétation du russe) I En se melant aux autres personnes qui participant 

au débat à l’Assemblée générale et en regardant leurs visages, on prend 

conscience presque physiquement du fait que, aujourd’hui, les représentants de 

l’Union soviétique, qui se transforme en une union d’Etet trouverainta, sont 

perçus - et ce, à juste titre - comme les envoyés d’une nouvelle nation. Une 

nation qui est à l’aube d’une ère entièrement nouvelle dans son histoire 

politique, philosophique, internationale, juridique et quotidienne millénaire. 

Noua venons de vivre une tempête purificatrice - la défaite d’un coup 

d’Etet criminel, et tout ce qui est lié au récent Congres des députés du 

peuple. Aujourd’hui, je tiens à exprimer ma profonde reconnaialance à tous 

ceux qui nous ont témoigné leur solidarité dans notre résistance au coup 

d’Etat. Ces jours du mois d’août nous ont finalement convaincus d’une chose : 

la recherche de la liberté est devenue la tendance fondamentalo dans notre 

propre développement et dans celui de l’ensemble de la communauté mondiale. 

Seule une société qui sauvegarde pleinement les libertés et les droits de 

l’individu peut prospérer et être dynamique. 

L’aspiration à la liberté et à la démocratie n’a jamais quitté le coeur 

et l’esprit de notre peuple. Elle a survécu à des décennies de despotisme et 

d’arbitraire, et les années de la perestroïka l’on fait renaître et l’on 

tranefotmée en actes concrets. La bravoure d’un peuple désarmé repoussant 

l’avancée de monstres politiques qui se sont opposés à la nouvelle pensée a 

démontré que les populations de notre pays se sont définitivement libérées du 

diktat. La défaite du coup d’Etat qui visait à rétablir un pouvoir 

totalitaire a, par essence, suscité une révolution qui a changé le visage de 

la nation, faisant s’écrouler les derniers remparts d’un régime en faillite. 

L’échec du coup d’Etat a été aussi une victoire des forces du bien à 

travers le monde. Ensemble, nous avons pu repousser la menace d’un retour à 

la guerre froide, briser les obstacles à l’édification d’un nouvel état 

d’interaction et de partenariat, à la démocratie et à une ère nouvelle de paix. 

Les événements politiques de la première moiti6 de cette année ont créé 

les conditions préalables essentielles à ce changement. 

Des percées ont été réalisées dans deux domaines centraux du désarmement : 

les armes classiques en Europe et les armes nucléaires stratégiques. On 
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procède à une reduction des armements, alors qu’il y a peuI on estimait qu’une 

accumulation des armements était precisément une garantie de sdcurlte 

nationale. Comme lt, Président Bush l’a souligné dans son allocutbon devant 

l’Assemblée g&rerala hier, cela montre que les relations entre l’Union 

des Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis, entro l’Est et 

l’Ouest ne sont plus des relations entre adversaires. Ces réductions 

drastique8 ne sont possibles qu’entre pertenaires qui ont reconnu qu’ils 

avaient des intérêts communs de sécurité et qu’ils ne s’opposaient P~US. 

Un pas décisif a été franchi vera la fin de la guerre froide dans un 

domaine qui résiste le mieux aux nouvelles tendances : l’économie. La réunion 

de Londres entre le Président soviétique et les dirigeants du G-7 et les 

contacts établis par la suite entre les Sept et les dirigeants de l’Union et 

ses républiques ont permis d’arrêter des mesures destinées b surmonter la 

division économique du monde et à rétablir son intégrité, son interdépendance 

économique et ses réseaux financiers et commerciaux. 

L’agression de l’Iraq contre le Koweït a été un test sérieux de l’unité 

mondiale naissante. Les efforts concertés de la communauté mondiale pour 

résister à l’agresseur, y compris les efforts des cinq membres pemanents du 

Conseil de sécurité, ont été vraiment sans précédent. Le consensus qui s’est 

fait jour aux Nations UnJes autour de l’idée centrale de l’inadmissibilité 

d’atteintes à la paix n’a pas varié même une fois surmontée la crise du 

Golfe. En réalité, ce consensus a permis de prendre des mesures priitiques 

pour résoudre d’autres questions brûlantes, y compris l’incroyable défi de la 

recherche d’un règlement au Moyen-Orient et la non-prolifération des armes de 

destruction massive et de leurs vecteurs. Aujourd’hui, il n’existe quasiment 

aucun conflit régional qui ne laisse espérer une issue. 

L’Europe, autrefois l’épicentre de deux guerres mondiales et le théâtre 

d’affrontements, est devenue un laboratoire pour de nouvelles formes 

d’interaction. En fait, le processus de la Conférence sur la sécurité et la 

coopération en Europe a déjà dépassé les frontières régionales. Une nouvel le 

communauté transcontinentale est en train de naître - une “ceinture” de 

confiance, de coopération et de sécurité qui englobe les pays de trois parties 

du monde : l’hémisphère nord tout entier. 
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Le dialogue politique est en cour8 en Asie et dans le Pacifique, où ded 

nation8 et des asaocistions internationales do cette région recherchent 

ensemble des mécanismes de discussion et une solution collective à leurs 

problèmes communs. La transformation de l’Amérique latine en une communauté 

de nations mutuellement tolérantes et démocratiques est devenue une réalité 

politique. Sur le continent africain, la &gociation prend la pas sur les 

hostilités et, souvent, sur un recours barbare à la force. 

Ce changement mondial oat inextricablement lié ir le perestroïka en Union 

soviétique. Avant les événements du mois d’eoût, les progrès de la 

perestroïka à l’intérieur du pays ont laissé loin en arrière son impact 

international. Maintenant que le fossé e été comblé, des activités internes 

et externee peuvent 6tre menées à un rythme ferme et accéléré. La ténacité du 

Président de l’URSS, M. Gorbatchev, le courage et l’esprit d’initiative de 

M. Eltsine, le Président de la Rwsie, le mouvement populaire vigoureux et la 

solidarité écrasante du reste du monde nous ont permis non seulement de faire 

échec au coup d’Etst, mais aussi de démanteler les mécanismes de 

ralentissement qui ont freiné les progrès du pays vers la primauté du droit et 

1 ‘édification d’une société civique. 

C’est Précisément, et dans une certaine mesure, grâce au coup d’Etat et à 

tous les risques qu’il a fait peser qu’une force centrifuge a pu se développer 

dans notre pays, qui a permis que, entre le 22 août et le 9 septembre, huit 

républiques déclarent leur indépendance vis-à-vis de l’union. C’est une 

r6action concrète à la menace représentée par le putsch, dont l’objectif était 

le rétablissement d’une société totalitaire. 

Le Congrès extraordinaire des députés du peuple s’est réuni au début du 

mois de septembre pour relever les défis de l’heure, en mettant en place 

pendant une période de transition une structure dans laquelle les républiques 

- pour employer les mots du Président de la Russie - seraient aussi 

souveraines qu’elles le souhaitent. Aujourd’hui, alors que la coercition est 

derrière nous et que les républiques souveraines sont à même de faire le bilan 

de la situation, une force centripète s’est développée, qui gagne du terrain. 
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En témIgne l’activité dynamique du Conseil d’Etet, présidé par le 

Président Mikhaïl S. Uorbatchev et compoari dea dirigeants dea Républiquea. 

La première décision de cet oryane a été de reconnaître l’ind6pendence dos 

trois Etats baltes, A la deuxitme session du Conseil ont 6th enamin6s Ol: 

adoptée lea éléments Eondamsntaux d’une union économique, à laquelle pourront 

participer toutes les Républiques, y compris les Etats baltes, s’ils le 

souhaitent. 

Le Conseil d’Etat élabore des mesures propres à surmonter les problemes 

critiques, pour ne pas dire plus, qui pourront ôtro résolus par l’envoi do 

vivres et de médicaments dans les mois é venir et au printemps. Lo Comito 

économique interrépublicain est très actif à cet égard. 

Toutes les institutions gouvernementales créées par le Congrès continuent 

de fonctionner dans quatre domaincre clefs t politique étrengbre, défense, 

ordre public et sécurité. De profondes réformes militaires sont en cours 

d’élaboration pour réduire radicalement les dépenses militaires qui, depuis de 

nombreuses années, imposent un fardeau très lourd au budget de notre pays. 

Le Congrès extravrdineire des députés du peuple, le Conseil d’Etat et le 

Président de l’URSS ont donc répondu aux questions qui préoccupaient la 

communauté inter2ationale. On constate que ces réponses sont constructive9 

et qu’elles envoient un message positif à la communauté mondiale. Au mornefit 

OÙ un équilibre dynamique, quoique toujours fragile, émerge entre le centre et 

les Républiques, nous constatons que nous sommes maintenant sur la bonne voie, 

malgré les bifurcations et les reculs qui peuvent survenir, et nous nous 

tournons avec un espoir renouvelé vers la communauté internationale pour 

qu’elle nous apporte toute l’aide possible qui nous permettra d’aborder une 

transition rapide et sans heurts et d’occuper une place respectable au sein de 

la famille des nations. En faisant état publiquement de ce message à la 

prbsente session de l’Assemblée générale, je m’acquitte d’une de mes 

importantes tâches. 

La nouvelle Union, qui est à une étape décisive de sa formation, a besoin 

de l’appui de la communauté internationale, mais c’est précisément la 

communauté internationale qui s’intéresse à nos efforts, dont dépend la 

création d’un ordre mondial stable, démocratique et civilisé sur notre 

planète, la Terre, qui est peut-être unique dans tout l’univers. 
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Lo Priaidont de l’Union soviétique et les dirigeants de tous les Etat.8 

souverains et Républiques soviétiques sont conacienta des responsabilités qui 

leur incombent conformément aux obliyations et accords internationaux en 

vigueur en Union sovikiqus. Je voudrais confirmer que l’Union dea Etats 

souverains, en tant que eucceai3eur légal, assumera toutea ces obligations, 

y compris ses obligations en tant que puissance nucléaire. Le8 arme0 

nucléaires de notre pays restent sous un contrôla sûr et centralino. 

Les nouveaux défis sont un des aujete de prédilection des 

politicologuea. Récemment encore, ces terme8 désignaient le terrorfeme 

international, le trafic international des stupéfiants et le trafic des armes, 

le SIDA, la détérioration de l’environnement, les problomos d’adaptation 

psychologique aux nouveaux parambtres des dlémanta moteurs du progrès. La 

gravité et le danger de ces défis ont force la communauté internationale, même 

pendant la guerre froide, b mettre au point des mesures nécessaires pour 

relever ces défis trananationeux. Bien que la majeure partie du travail reste 

à faire, las mécanismes de negociation sont mis en place et les instruments 

internationaux sont en cours d’élaboration. 

Noanmoins, il faut reconnaître devant l’ensemble de l’humanité pensante 

que nul d’entre nous n’était prêt à affronter les risques de cette nouvelle 

période de l’histoire. Dos orages purifiants se sont abattus sur les espaces 

d’Europe orientale et d’Europe centrale, apportant avec eux toutes les 

promesses de la liberté et un retour à le dignité, au respect de soi et à la 

foi en la noble mission de l’homme sur la Terre. La volonté libératrice n'est 

pas à l’origine des antagonismes ethniques qui se sont manifestés soudainement 

dans le monde, comme une épidémie depuis longtemps Oubli&e. Les instincts 

séculaires, apparemment étouffés, ont refait surface dans un milieu nouveau où 

ils n'ont pas leur place. Le tout s'accompagne d'une menace de chaos 

économique, de contradictions sociales exacerbées, et un mouvement de réfugiés 

et de maladies. 

Chose inattendue, le virus du nationalisme n'a pas 6parqné le continent 

qui semblait pourtant le moins vulnérable : l'Europe. Apr&s être venu a bout 

de la division de l'Europe sans affrontements ou déstabilisation et une fois 

l'unification de l'Allemagne réalisée pacifiquement et démocratiquement, une 

crise a amené la Yougoslavie au bord de la guerre civile. 
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M, Porlkin (UWS) 

Pourquoi ces risque8 nous pronnnnt-il8 au dopourvu? Noua tjtious trop 

occupéa b rectifier les di,fnrmntiona de la p&t-iode de guerre froide pou, 

formuler en temps voulu un ordre du jour positif qui rdpondrait. aux 

aspirationa nationales. L’&nergfe ongondrét, par la rticonciliation ontro 1 ‘Est 

et l’Ouest n’a malheureusement pas toujours suivi un cours positif st 0 

égaloment contribue h la rbsurgerrco des &goïsmos nationaux. 

C’est le nationalisme qui alimente principelomont le terrorisme 8 il 

preuve, l’attaque & coups do mortier do Downing Gtreot, l’ignoble aseassinot 

de Wajiv Ghandi et le aang gui coule encore è Nagorny Karabakh et oilleuro. 

La division 1déologiquo dans le mondo risquo de faire place à dos 

tentatives de divieor les puys ot do les droseor le8 uns contra les autros 

pour deo motifs nationaux, ethniques ou religieux. Ce serait, en quolque 

sorte, le retour au XIXe oiOcl0, avec cependant de nouveaux olements 

importants t l’intordépendanco du monde et les armes de destruction massive. 

Le problème est de savoir comment canaliser le renforcement de la 

conscisnce nationale en faveur du progrbs, de la liberté et du bien-Gtre de 

l’homme. Comment empêcher que les slogans sur la consolidation nationale 

nourrissent la politique de séparatisme et s’écartent de la voie de 

l’intégration mondiale Pour mener à une autarcie absurde, qu’elle soit 

économique ou culturelle. 

Ouand l’égoïsme national déborde les frontières nationales, comme dans le 

cas de l’agression de l’Iraq au Koweït, la communauté internationale doit 

rester fidèle à sa position de principe et adopter des mesures appropriées, 

y  compris des mesures coercitives, conformément à la Charte des 

Nations Unies. Evidemment l’emploi de la force ne devrait être envisagé qu’en 

dernier ressort. Son emploi, même dans l’intérêt de la légalité 

internationale, ne peut que faire reculer la nouvelle pensée et qu’inverser le 

processus des nouvelles relations internationales, Au jourd ’ hui , la communauté 

internationale et les Nations Unies ont les moyens de refréner l’agresseur, 

quel qu’il soit, et de rétablir la justice ’ In5 recourir à la force militaire 

OU en l’utilisant dans une juste proportion et sur une base collective. 

Un certain degré de consensus existe au sujet des conflits intérieurs de 

caractère ethnique. La règle d’or est de ne pas causer de tort. 
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Des problhmos surgissent dana les monea grises, entre les comyétences 

iutirieurer l t la responsabilité int.arnationale. Il s’agit essentiellement de 

mieux définir le principe de la souvarainet~, &wnco en droit international, 

en tenant compta des réalitéu et risques nouveaux et de la néce~ait~ d’une 

action des Etatr dana un cadre internetioual. 

Il faudra psrvonir à un consensus sur l’ensemble des règles de base, 

oritèrou et principes qui doivent présider aux d6ciaione de la communauttj 

internationale face à dee situations d’urgence et à l’hlaboration d’une sorte 

de code de conduite pour les Etats dans un monde toujours plus 

fnterddpendant. Ce consensus doit combiner les principes de la souverainoté, 

de l’autodétermination et de la non-ingérence dans les aEf!aires intérieures 

des Etats avec celui du respect por les Etats des obligations qui leur 

incombent en vertu de la Charte des tJations Unies et d’autres instrumente 

juridiques internationaux et avec la nécessité pour l’Organisation des 

Nations Unies de poursuivre ses objectifs dans tous les domainos prdvus dans 

la Charte. 
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Le principal ohjectifr ici, eak d’harmoniser les intt6thta uaklunaux, 

rcigionaux et globaux, de faire triompher une aoule Ochelle universelle de 

valeurs d&mocrstlgues yr6vayant la liberté de choix, diverses formes do 

développement social, lp, gluraliarne 6conomique et politique 0t la supr&metie 

du droit international et doe droito do l’homtno. 

Le problbme doa liborti,a individuellos 80~61 toua 80~ aspects ont 

actuellement au cestre de la politique mondiolo. C&or 10s conditiono 

néceasairoa à la jouiaeance doo droit-s de l’homme Yondamuntau% est dovonu un 

imperatif tant du d6veSoppoment national quo dos relation8 intornationaloo. 

tee probl&mea 108 plus qravos pbsent sur l’économie mondialo. Lo proqros 

oconomique a’accompogno indvitablemont de d6a&quillbtoa et ds distorsions. 

D’une part, la fin de la guerre froide a mis un tormo h la rivalit entre les 

bloco par rapport au tiora monde. Dana le contexte do l’inter&pondanco, le 

notion do développement cesse d’&tre unidfmensionnello pour acquérir un 

caractère universel. C’est là le moyen de parvenir à une honomfe mondiale 

Equilibrée et do trouver uno base solide pour résoudre leo problèmes 

mondiaux. D’autre part s’accroît la crainte que 105 nouvellos rolationa ontro 

l’Est et l’Ouest ne laissent bien des pays en dévoloppoment en marge de 

1 ‘économie mondiale. En même temps, on assiste à une polarisation crois5ante 

dans le tiers monde lui-même, Los réussites économiques d’un certain nombro 

de pays s’accompagnent d’une aggravation des crises, de la mis&re et de la 

famine dans les pays les plus pauvres. Empêcher cette accumulation de 

contradictions d’exploser e8t une tâche prioritaire. Ce n’est pas parce que 

lee raisons id&ologiques qui motivaient l’assistance n’existent plus qu’il 

faut oublier ceux pour qui l’aide extérieure est une question de survie. 

Il en est de même des facteurs qui empêchent de progresser dans le 

domaine de la sécurité environnementale. Tchernoybl est devenu une 

catastrophe mondiale. Mais c’est aussi un symbole de solidarité 

internationale dans la iutte pour la survie et pour le triomphe de l’humanisme 

dans les relations internationales. Cela a été confirmé par la Conférence 

pour le soutien au Programme de coopération des Nations Unies visant à 

résoudre les problèmes de l’après-Tchernobyl qui vient de se dérouler ici même. 
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L’une des levons do Tchernobyl et doa autrua catastrophes écologiques ust 

qu’il n’y a pas de moyeu efficace de pruvsnir un déaeetre si on ne lecou pafl 

l’inertie des vieilles pratlquea industriellea. Il faut revoir toute la 

l tructuro de l’&zonornie mondiale pour atwurer la pr6servation de 

1 ‘environnement. On ne peut le Peire que grkce à dea efforta concort6a. 

Lom nouvrlles relations internationalea devraient être universelles. 

Danm le cadre de r&gles gén6rolement reconnues de comportement civilisé, tous 

les paya, quelles que soient leura sympathies ou antipathies id&l6giqUef3 ou 

politiquea, devraient entretenir don relations normalea et correctes, La 

persistance de l’animosit6, pour no poa parler do l’abaonco d’un dial6gUO 

él&mentaire, entre un cortriin nombre d’Btats provoqua objectivement do la 

tension dans les relations internationales. 

L’URSaI s’acquitta de ses dornièroe dottos diplomatiquoa héritées de la 

guerre froide. Nous avons normalisé nos relations avec la République de Corée 

et entrepria do normaliser nos relations avec Israol. 

Los nouvelles réalités du monde contemporain exigent 

l’institutionnalisation de la sécurité et de la coopération, la modernisation 

des mécanismes existants et, si nécosaeîro, la création de mécanismes 

nouveaux. En même temps, nous davrions renoncer sans hésiter à certaines 

structures existantes qui, de par leur nature, sont incapables d’évoluer. Le 

Comité de coordination on matière de politique commerciale Est-Ouest (COCOM) 

eat le numéro un sur cette liste. 

Il faudrait intégrer les activités des organisations nouvellement créées 

et celles des organisations internationales restructurées afin de renforcer la 

stabilité des éléments sur lesquels repose la sécurité générale. 

Les grandes lignes de ce processus ont été définies par la communauté 

internationale dans une résolution adoptée à la quarante-quatrième session de 

l’Assemblée générale, sur le renforcement de la paix et de la sécurité 

internationales et de la coopération internationale sous tous ses aspects, 

conformément à la Charte des Nations Ilnies C’est à cette époque, il y  a deux 

ans, que l’on est parvenu à un accord conceptuel pour commencer à élaborer les 

principes de base des relations internationales civilisées au stade actuel de 

l’histoire, ce que l’on qualifie parfois de nouvel ordre mondial. 
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On le sait, cette résolution a 6th adoptée ir l’initiative conjointe do 

l’uW6lS et dre Etats-Unis. Ce matin, lors de ma rencontre avec le Pr~aident 

Burh, noua avone réaffirmé que nos deux paye aont décidéa b élargir la 

coopération qu’il a’agiese de renforcer 1’ONU ou de tout autre domaine. Cette 

volonté tient à ce que les relation5 eoviéto-américsiaer reposent 8ur une 

nouvelle base I il n’est plus désormais question de confrontation ni do 

rivalité maie de cooperation et d’amitié pour SQ bien de le communnut& 

mondiale tout entière. 

La philosophie qui sous-tend 10 nouvelle solidarité internationulo, qui 

est en train de 58 traduire dan5 le5 faits, signifie que I’ONU perd 50x1 

ceractère idéologique. En rajeuninaant notro organisation, nous devrlons 

renoncer une foi5 pour toutes à l’h6ritage de 10 période glaciaire comme cette 

odieuse résolution où le sionisme est aeeimilé au racisme. 

Le passage au partonariat et à l’action collective est Ogalement un gage 

de l’univoraalit6 de 1’CNU, tant pour ce qui est de 58 composition quo pour ce 

qui est de se5 domaine8 d’activité. L’évolution dan8 ce 8en8 a déjà 

commencé. La présente session de l’Aseembl& générale a vu le8 rangs de 

l’Organisation s’enrichir de nouveaux Mombres. Il s’agit de pays qui 

différent par leurs dimension8 et leur population. Notre soutien pour leur 

admission à 1'ONU reflète l'orientation générale de la politique extérieure 

soviétique, qui est d'avoir des relations avec tous les Etats, y compris les 

Etat5 petit5 et moyens. 

En ce 8en8, c'est avec un sentiment tout particulier que je félicite nos 

coll6gues représentants pl&nipotentiaires de5 nouveaux Etat5 souverains et 

indépendant5 que sont la Républigue de Lettonie, la République de Lituanie et 

la République d'Estonie. 

,Je trouve un certain symbolisme dans le fait que l'une des première5 

mesures de politique extérieure de notre pays, qui a commencé rbcemment un 

nouveau chapitre politique, a 6th la reconnaissance de la pïeine indépendance 

des République5 baltes et l'appui immédiat a leur entrée à 1'ONU et à leur 

adhésion au processus de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 

Europe' (CSCE). Cela s'est fait à Moscou au début de la Conférence sur la 

dimension humaine. Le processus d'établissement de relations diplomatiques et 
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d’échange d’ambassadeurs entre 1’URRf; et les Etala baltes a dé-j& commeac6. 

Noua allons avoir des négociation8 très importnntes sur dea question8 

capitales int6ressant le aort de plueieurs millione de peraonnea9 

Eat inscrite B notre ordre du jour l’adaptation de tout le systhme des 

Nations Unies aux nouvelles r6alités de la vie internationale. Des progrba 

ont déjà ht6 rbalieés en ce qui concerne cette odiiptation et le mérite on 

revient dana une large meeure au Secr6taire général, M. Pérea de Cuéller, qui 

dirige avec beaucoup d’a88urance l’Organisation, à un tournant peut-6tre dea 

pluo d&ziaifa. Noua eapérone que la voio ainsi tracé0 sera AOrnent 

poursuivie. Il y a une profusion d’idéea prometteusea eur CB aujet. Il 

semblerait judicieux d’entreprendre l’examen pratique de@ moyens de réformer 

1’ONU. Noue eommes ouverts a toute idée fructueuaei nous travaillons 

égalemont sur nos propres propositions. 

Une réglementation concertée ot surtout collective des relations 

internationales dans les domainoe de la sécurité et du désarmement, cruciaux 

pour le destin du monde, devient uns nécessité prioritaire dans les activités 

de 1’ONU et de la communauté internationale. 

La primauté du droit est le premier pas vers l’élaboration d’un nouveau 

modèle de sécurité internationale. Un système de dissuasion 

politico-juridique devrait en être la pierre angulaire - un système fondé non 

pas sur l'intimidation mutuelle mais sur une certitude réciproque d'absence de 

menace et sur un niveau élevé de confiance et d'ouverture dans les domaines 

militaire et autres. Pour y arriver, il est important de créer dans la 

communauté internationale, avec la participation active de l’ONU, un climat de 

répugnance générale pour l'agression. Tout acte d'agression doit, d'emblée, 

être considéré comme condamné, non seulement sur le plan militaire mais aussi 

sur le plan politique, économique et moral. Le boycottage international est 

la première mesure pour dissuader et mettre en garde l'agresseur. 

Viennent ensuite l'élaboration et l'application coordonnées de la phase 

suivante telle qu'on la conçoit, du désarmement, qui pourrait mettre à profit 

l'expérience acquise et conférer au processus de désarmement un caractèrb 

stable, global et universel. 

Les tâches prioritaires sont notamment d'orienter lez potentiels 

militaires exclusivement vers la défense et d'élaborer les principes 
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dlrectaurr que le8 Etstr pourraient eulvre pour rkorganiaer leurs forces 

armée8 sulon 10 principe de 1s suffiaence raisonnable. C’e8t ce h quoi noun 

noua employons maintenant en URSS. 

L’Asromblh gén6rale pourrait recommander d’enttimer, b titre transitoire. 

dea conrultstîoar mur l’élaboration de param&ree quwtitatifa et qualitetlfs 

sp6cifiques aonaernant la diaeuasfon nucléaire minimale dans tous BBB 

sbbpeatr. Il dovient urgent de procéder is des nigociations sur 1’6limination 

totalo der armas nual6airw tactiques dana le8 glu8 brefs délaie poesiblee. 
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Une réduction du nombre des esseis nucléaires BIT vue de leur &liminc-rl.lon 

totale est un moyen d’arrêter la course aux armements. Un largo mouvement 011 

faveur de cette idée a pris forme dans les cotnmunaut6s politiquoo ot 

scientifiques ainsi que parmi le public dans divers pays du monde. 

Le temps est venu pour l’Organisation des Nations Unies d’établir un 

registre portant aur lea fournitures et les ventes d’armes conventionnelles ot 

d’identifier conjointement les peram&ree techniques permettant de convenir de 

principes acceptés pour la restriction des ventes d’armes. 

Le d&eloppement d’un concept b long terme de l’emploi des forces dos 

Nations Unies en accord avec la Charte de l’Organiselion, y compris la miso BU 

point de mkanismos de réponse rapide pour ropondre aux monacos i1 1s paix 

internationale, do procédures 16galemont codifiées pour dissuader un agresseur 

potentiel et de stratégies optimales pour désamorcer les conflits, 

faciliteraient une utilisation plus complote des capacités de l’Organisation 

des Nation8 Unie@. Les tâches principales dans ce domaine comprennent le 

renforcement et l’institutionnalisation plus effective des opérations de 

maintien de la paix de l’ONU, l’usage plus large de leurs capacités de 

prévention et dea moyens pour lier les structures de sécurité régionales aux 

structures de sécurité internationales. Il est prouvé que des conflits 

peuvent en fait être réglés par la réconciliation nationale, un équilibre des 

intérêts et dea responsabilités parmi toutes les parties impliquées et 

l’expression de la volonté des peuples au cours d’élections démocratiques 

libres. 

Je suis particulièrement satisfait de noter le rôle important joué par 

les Nations Unies, en tant qu’instrument véritablement unique du maintien de 

la paix internationale, dans le réglement du conflit au Cambodge. 

Il existe aujourd’hui une chance unique d’amorcer le processus d’un 

réglement du conflit du Moyen-Orient. Il est essentiel de poursuivre les 

progrès importants accomplis dans la solution du problème afghan. La présente 

session doit s’engager à soutenir les efforts accomplis dans ces domaines. 

L’ultime bénéficiaire du mouvement vers une paix stable s’accompagnant de 

garanties maximum est l’homme. Les politiques intérieures des Etats et la 

pratique des communications internationales doivent reposer sus des règles 

uniformes appliquées à tous les droits de l’homme en tant qu’ensemble 

inséparable de catégories égales de nature politique, civile, sociale, 
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cjconomique et culturelle definissant le statut de l’individu et ses relations 

avec 1’Etat et la société. Une discuosion approfondie de questions 

spécifiques des droits do l’homme et de questions relatives à la signature 

d’accords internationaux dans CO domeino ne peut plus être écert&r sous le 

prétexte artificiel d’une ingérence dans les affaires intérieures. En signant 

les instruments internationaux appropriés, chaque Etat délègue en quelque 

sorte une fraction de sa souveraineté à la communauté internationale. Le 

critbro est la primauté des droits de l’homme sur les droite des nations et 

autres. 

Lors de la réunion de Moscou do la conférence sur la dimension humaine de 

la CSCE, noua nous sommes penchés sur le problème du renforwment des bases 

nationales et internationales des garanties pour la d&mocratie, le pluralismo 

politique, la suprématie do la loi et des droits do l’homme. 

Nous pourrions prévoir d’ambitieuses procédures collectives qui 

comprendraient en dernière analyse des éléments contractuels et 

contraignante. Les organisations non gouvernementales et lea organisations 

s’occupant deo droits de l’homme devraient être vivement encouragées à 

participer à leur contrôle. Autrement dit, après la Conférence de Moscou, le 

concept des mesures propres à accroître la confiance, mis en oeuvre avec tant 

de succès dans les domaines politique et militaire depuis les conférences 

tenues à Madrid et à Stockholm devraient, nous en sommes convaincus, devenir 

le pivot et la force motrice d’une nouvelle approche des droits de l’homme 

dans le contexte européen aussi bien que dans le contexte mondial. 

L’Organisation des Nations Unies a beaucoup accompli, mais il reste des 

tâches plus grandes qui traduisent les risques et les défis que doit affronter 

la communauté internationale aujourd’hui. Nos destinées communes et 

indivisibles dépendent largement, sinon décisivement, de la capacité de 1’ONU 

a se renouveler et à devenir un véritable garant multilatéral de la paix et de 

la sécurité. 

Nous avons tous aujourd’hui, politiciens et diplomates, le mot “espace” 

constamment à la bouche. Nous parlons d’un espace unique économique, légal et 

écologique. Il s’agit d’une expression devenue extrêmement moderne et à la 

mode. Pourtant, il y a un demi-siècle, au plus fort de la tyrannie de 
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Staline, le grand pohte russe Boris Pasternak décrivait ainsi la vocation de 

l’artiste: 

“NOUS devons vivre sans vaine ylul ro 

Vivre d’une telle façon qu’aprèn tout 

L’amour que l’espace nous accorde 

Nous permette d’entendre l’appel du futur.” 

L’appel du futur! L’auteur du &g!xu~~~#,,@g~ et lauréat du Prix Nobel a 

entendu cet appel. Puissions-nous l’entendre également.* 

M. DM (France) t Je vous adresse mes félicitations pour votre 

élection à la présidence de notre assemblée générale. Au-delà de l’hommage 

rendu à votre personne, au talent diplomatique et à l’esprit de raison qui 

sont les vôtros, votre election honore le représentant d’un pays dont chacun 

connaît le rôle éminent et In place dans le monde arabe et sur la scène 

internationale. Permettez-moi d’exprimer également notre gratitude au 

Secrétaire général, M. Pérez de Cuéllac, dont l’inlassable énergie au service 

de la paix a donné à tant de peuples des raisons d’espérer et qui aura marqué 

d’une forte empreinte notre temps. 

Notre organisation accueille sept nouveaux Membres. Evénement faste 

qu’il importe de célèbrer. 

Bienvenue à l’Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie. Leur retour parmi 

nous répare une injustice sans égale. Il efface aussi l’acte criminel commis 

à l’égard de ces peuples. 

Bienvenue au grand peuple coréen, héritier d’une civilisation ancienne et 

prestigieuse. Il accède à notre organisation, par la voie des candidatures 

distinctes de deux Etats. Nous formons le voeu que le peuple coréen trouve 

ainsi l’occasion d’un dialogue amical qui lui permettra de refaire l’unité à 

laquelle il aspire. 

Bienvenue, enfin, aux îles Marshall et à la Micronésie. Ces deux Etats 

feront bénéficier notre organisation do la très ancienne sagesse des Iles du 

Pacifique. 

* Le Président assume la présidence. 
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Les anah 1989 et 1990 ont sonné l’heure dee libération8 - momenta de 

bonheur hirtwigur, comme il e’en rencontre peu) 1991 a vu le mouvement 80 

pourruivre l t r’amplifiot. 

L’hirtoiro r’eet amballée. Une véritable révolution a bouleversé nos 

ropiror l t balsy no@ habitudes. Un nouveau monde émerge. Il reposera, 

soyeo-en dra, eur le libertb, la aoliderit6, 1s 86curité et le droit. 

Au aoura dm l’urnbe écoulée, la liberté n’a cessé d’agrandir son espace, 

Réjouir~ons-noue car la liberté, c’est le soleil dea peuplea. 

Liberté pour le Koweït, réinstallé dans ba souveraineté et #on 

indépendance, au prix, certes, d’un recoure à la force, mais grâce à 1s 

nouvelle capacité des Nations Uniea mise eu eervlce du droit. Liber té 

balbutiant. ea Afrique du Sud, où lea barrières de l’apartheid sont enEin 

démaateléee. Que 1’6lan ainsi donné ne soit pas ralenti. Espoir de 

libération et de pais au Cambodge. A la tribune de cette assemblée, en 1988, 

voua vous oa aouveaea, le Président de la République française proposait 

d’ouvrir une coaféreace internationale pour aider ce pays martyr à retrouver 

l’union et la paix. 
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Il aura fallu trois ans pour que les réalités s’imposentt trois ans de 

négociations patientes, trois ans d’obstination, tant la fatalité de la 

discorde semblait s’abattre sur le moindre progrès. La convocation de la 

conférence sur le Cambodge ecellera enfin un accord de paix. Je veux saluer 

ici le Prince Sihanouk, Président du Conseil national suprême, qui si&ge parmi 

nous à la tête de la delégation cambodgienne t sa patience et son sens du 

dialoguo ont une fois de plus révélé ses qualit6s de chef d’Etat capable de 

réunir un peuple et de le réconcilier avec lui-même. Je souhaite un heureux 

avenir au peuple cambodgien dont j’ai partagé les souffrances et dont j’espère 

partager les espérances, 

Liberté de choix offerte aux populations du Sahara occidental par un 

réf6rendum organis6 par les Nations Unies, conformément au voeu de tous les 

intéressée. 

Espoir au Proche-Orient. Apros tant d’années de conflit et 

d’incompréhension, la perspective d’une convocation de la conférence de paix 

donne uea chances à un réglement fondé sur le droit et la justice. Un 

règlement de paix global, faut-il le redire, qui devrait donc consacrer le 

droit de chacun à vivre en paix dans des frontières sûres et reconnues, en 

donnant aux Palestiniens une terre et un Etat. oui. Liberté pour le peuple 

palestinien. 

Liberté pour le Liban, qui panse ses plaies et met un terme à ses 

déchirements. Qu’il affirme sa souveraineté sur la totalité de son territoire 

national, par le désarmement des milices, le départ des troupes étrangères, 

l’application de la résolution 425 (1978), qu’il s’attaque hardiment à la 

reconstruction, qu’il retrouve très vite le chemin de la démocratie par des 

élections libres : tels sont les voeux que la France forme pour ce pays qui 

lui est si proche par le coeur, par la pensée, par l’histoire. 

Liberté aussi pour Moscou où les démocrates ont balayé les factieux qui 

croyaient imposer par la violence le retour à un ordre, chassé de la scène 

mais présent dans nos mémoires, un ordre révolu et condamné. Rendons hommage 

à ceux qui ont dressé les barricades de la liberté et affronté la menace pour 

faire triompher la volonté populaire. Gloire aux combattants de la Maison 

blanche à Moscou. 

Au Koweït, en Union soviétique, dans les pays baltes, partout la liberté 

gagne du terrain et la démocratie sourit aux peuples. Les points marqués 
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d’une croix sur la carte des oppression0 et des tutelles s’eatomyent peu à 

peu a et avec eux, diaparaît l’ordre ancien du monde, ses compromis et ses 

impsases. 

Cette transformation s’opbre sous nos yeux. Sachons la regarder en 

face ; l’espoir le dispute b la mennce, le dialogue souvent inespéré se met en 

place, et le monde retontit du bruit des statues que l’on abat. 

Mais d6jà d’autres nuages apparaissent h l’horizon. 

Verrons-nous ceux qui accèdent à la liberté et b l’indépendance emprunter 

les chemins du nationalisme asfeugle et form:~lz des revendicatfone 

territoriales anachroniques7 L’affrontement dos intérêts va-t-il prendre la 

place des affrontements idéologiques7 

Or, ces chemins et ces luttes ne mènent nulle part. L’expérience et 

l’histoire nous l'enseignent. Les dictatures, les misères, les exodes, les 

guerres en sont le lot. Pour éviter ces écueils, inventons des recettes et 

des solutions d8 notre temps. Commençons à bâtir d8S SOlidaritk3 nOUVelleS. 

Profitons-en pour nous tourner vers l’avenir, 

Bâtir des solidarités nouvelles7 

Parlons donc d’abord de l’Europe. El10 vit sur son sol la dernière 

grande décolonisation du monde. 

Et je dis ici que la France sera solidaire de tous les peuples qui feront 

entendre leur voix sur la scène internationale et diront pacifiquement et 

démocratiquement leur volonté d'accéder à l'indépendance. Car 

l’autodétermination ne se divise pas. Elle ne se marchande pas non plus. 

Rappelons quelques règles simples de nature à assurer à ces mouvements leur 

épanouissement harmonieux. Premièrement, tout peuple qui le demande a droit à 

l’autodétermination et 8 le souveraineté. Deuxièmement, ceci implique une 

définition claire des droits des minorités. Réfléchissons au rôle que 1'ONU 

pourrait jouer à cet égard. Troisièmement, il convient d'assurer le respect 

des traités internationaux, donc la reconnaissance des frontières. 

Quatrièmement, une modification de celles-ci ne peut avoir lieu que par le 

dialogue et, à défaut, par l‘arbitrage. Enfin, les relations de bon voisinage 

peuvent être réglées par des ac(:ord librement consentis. 

Ce que la France a proposé pour la Yougoslavie vaut, de façon genérale, 

pour tous. 
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Epargnons-nous au XXIe aihcle le retour des empirea ou le retour dea 

alliances oyportuniates. Conetatons no8 compl6monterit6e r6gionales, 

faisons-les fructifier, donnons leur un cadre. 

Et n’est-ce paa le sene de la construction communautaire en Europe, dont 

a si bien parlé, il y a un instant, mon collbguu et ami, M. Van Der Brook. 

Pourquoi 40 années d’efforts pour bâtir uno communaut6 européenne - à six, à 

neuf, puis à douse Parce que nous étions convaincus que la pain, la 

prospérité, notro idantité, ne seraiont durablement établies que dans un 

partage de noei souverainet nationales. Ceux qui en ont douté 80 rendent 

aujourd’hui à l’évidence I la Communauté économique européenne est devenue 

pour les un8 une référence, pour les autres un sujet d’admiration8 ot la 

Conmwnauté économique européenne ae doit de continuer à étonner le monde en 

poursuivant son intégration, comme elle l’a prévu pour la fin de 

l’année 1991. Plus forte d’une Allemagne enfin thnifiée, la CEE poursuivra 

donc 8a marche vers l’unité. 

Les nouvelles démocraties d’Europe centrale et orientale ont compris 

cette exigence d’union et de coopération, elles qui se tournsnt avec espoir et 

empressement vera la communauté. 

La France, au sein des Douze, comprend à 80x1 tour cette demande et cet 

espoir. Elle souhaite qu’il y soit répondu au plus vite en préparant 

l’adhésion de ces pays h la communauté économique européenne. Certes, cela 

prendra du temps. Raison de plus pour s’atteler à cette tâche dès maintenant. 

Et pendant cette période, faut-il pour autant demeurer aans rien faire, 

laissant ces démocraties si proches de nous dans l’incertitude face a 

l’aVeiiir7 Naturellement non. L’Europe a besoin tout de suite d’un nouveau 

pacte. 

Conscient de ce qui le menace encore, notre continent - notre vieux 

continent - peut-il se rassembler pour préserver l’acquis de ces dernières 

années et bâtir7 C’est bien l’essence du projet de confédération proposé par 

la France. Notre but est de dépasser la logique d’aide dont procèdent encore, 

par la force des choses, la plupart des actions mises en place à ce stade, et 

afin de parvenir a une véritable communauté politique, économique et sociale 

du continent, dans l’esprit des pères fondateurs de l’Europe libre de 

l’immédiat après-guerre. 
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Alors que 80 deaalne cette Europe-là, dont le structure conféd&t.rrle fr~ 

ae confirmant, le paradoxe serait qu‘un mouvement para11619 mais ContraIle, 

celui du morcellement et de la dispersion, l’emportât ailleurs. C’eBt 

pourquoi. nous sommes conduits à souhaiter que les Républiques de l’URSS 

réussissent, dans l’exercice de leurs nouvelles respansabilit~s, & urgeuiser, 

comme elles en ont le projet, leurs relations, à definir sur 10 plan 

lnternatioasl, comme la raison et le COWB des choses le commondunt, 

l’expression de leurs intériita communs et de leur volonté. Cocf dans le 

respect des principes, des normes do s&zurité et de stabilité aqr&s en Euroye. 

La Yougoslavie, aujourd’hui d&hi&e, représonto l’autre exemple d’une 

nhxit4saira mutation. Que les légitimes aspirations Èr la libortcj qui s’y 

expriment prennent donc en considération les intérôts do chacun, que 10s 

droits des minorités soient prciservés, que les avantages d’un espace commun ii 

l’ensemble des peuples yougoslaves soient maintenus ot garantis me paraît 6tr.s 

le bon chemin, celui qui conduit à la paix, comme à la prosp&rito rotrouvtje. 

Mais rien, je dia rien, ne sera possible de tout ce que j’avance, aussi 

lonytemps que les combats se poursuivront. L’incendia gagne. La contagion 

rôde. Et le tempo presse. La Yougoslavie s’enfonce dans l’impasse. La 

France estime qu’il incombe aux Nations Unies de rappeler les parties à la 

raison en exigeant le respect du cessez-le-feu, de montrer l.a voie du dialogue 

et de la négociation, tracée avec leur accord par la Communauté européenne, de 

dire à tous que la paix a des exigences, la leur comme celle des autres. La 

France, qui préside au Conseil de sécurité, ne négligera rien pour parvenir à 

cette fin. 

Omettrai-je de parler, dans ce chapitre de la solidarité, de ce qui 

concerne la solidarité du Nord avec le Sud? L. ‘demment non, La planète est 

une. Qui peut croire à un avenir où moins d’un quart du globe bénéficierait 

du progrès, tandis que les trois autres Guarts seraient livrés 8 la 

désespérance? 

Au cours des cinq dernières années, le PNB de l’Afrique s’est accru moins 

vite que sa population. Les 500 millions d’Africains seront 1,5 milliard 

en 2025, tandis que les sources de financement se tarissent. Les apports nets 

de’capitaun ont baissé, en termes réels, de 1986 à 1990. Et les transferts de 

la Banque mondiale et du FMI sont actuellement négatifs et les pays africains 

remboursent beaucoup plus qu’ils ne reçoivent. 
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Sans vouloir be comporter en oracle, la France n’a ceasé d’annoncer cette 

intolhrablo l t inororablo évolution pour réclamer dea nantir un ylus grand 

effort de rolidaritd. Elie a le sentiment d’ette mieux 6cout6e aujourd’hui, 

et j’eapkre que voue ne ler d&trompereo pas. Elle s’en r6)ouit d’autant plus 

qu’un autre danger menace lea paya en d6veloppement I je veux parler de 

l’explosion nociale consécutive à des exigence8 excennivoa. 

Il convient, certes, de veiller à la bonne utiliastion der aides 

consenties aux pays en développement. La mobilisation optimale des 

reaaourcee, publiques et privées, en sera favoriste, l’intégration réqionale 

- qui n’en est qu’b 888 débuta - aussi. 

A cet éqerd, le Traité de MERCOSUIt, signé oA1 mare 1991, qui réunit dans 

un marché commun l’Argentine, le Brésil, l’Uruguay et le Paraquoy, est un bon 

exemple de ce qu’il faut faire. Il ne doit pas rester isolé. Je pense 

toujours en particulier à l’Afrique, où il convient de poursuivre les projets 

tendant b la création d’un grand marché commun agricole. La aone franc, avec 

sa monnaie unique, offre un terrain favorable pour l'établissement de ce 

marché. 

La France, seule ou bien avec aes partenaires de la Communauté économique 

européenne, entend seconder ce8 efforts. Ella n’entend pas les rendre vains 

par des exigences qui dépasseraient les limites du raisonnable. 

On ne peut enfin parler de solidarité sans évoquer l'environnement. 

La communauté internationale a déjà mené sur ce grand sujet des efforts 

de réflexion et de recherche. Elle a lancé des programmes concrets 

significatifs. La France se réjouit, par exemple, pue l'initative concernant 

la décision de protéger l'Antarctique, qu'elle a prise en 1989 conjointement 

avec l'Australie, et à laquelle se rront jointes l'Italie et la Belgique, ait 

été couronnée de succès. Le Protocole de Madrid, qui sera signé le 4 octobre 

prochain, déclare "l'Antarctique réserve naturelle, consacrée à la paix et à 

la science". Il correspond aux voeux de tous ceux qui ont le souci de 

sauvegarder notre bien commun : notre planète. Il doit inspirer d'autres 

actions. 

Mais tout ce que je dis là à ce sujet me paraît bien conservatoire. Or, 

l'aggravation des risques, l'apparition de nouveaux dangers nou~ commandent de 

changer de Cimension et de laisser aller notte ambition. 
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C’est pourquoi nous aerluons avec ferveur la toauu do lu Conf6rencu dus 

Nations Unie~ eur 1 ‘environnement et le d&wloPpement, prbue è Rio OU 1992, ii 

laquelle la France apporte 8011 concours ot son soutien. Elle aara prkf%u 

par la r6uaion à Per!s, à la fin de cette mnU0, à l’initative du Yr6eidont. do 

la R&publique, de toutes le8 orgenioationa non gouvernementales concern6as. 

La lutte contre la d6sertification. Xa pr6servation et le mise en voleur 

dom grands ensembles forestiers, la protection de 10 couche d’ooone, de la 

diverait6 biologique, des mers ot dos océans sont pnr excellence dos sujoto 

qui intéressent 1’ humarri tci tout entière. 

Mois il serait vain de parler de l’avenir de l.‘humanit& sans évoyuor OR 

sécurité. La fin de la yuerro froide offre une chnnce exceptionnelle. 

Sachons donc la aaioir eu poursuivant le d6sarmoment mondial. La Politit~uo do 

mon paya dans ce domaine répond 8 quolquos principes quo jo aouhoito ici 

brièvement rappeler a 

L’accord le plut important de rbduction dos ormes conventionnelles en 

Europe a été signé au Sommet de Paris en 1990. Disons que sa ratification ne 

peut plus attendre. La France s’y est engagéet elle souhaite que tous les 

signataires y procèdent pour permettre d’entamer une nouvelle phase de ces 

négociations. 

La France a salué comme il convenait la signature du Traité START à 

Moscou. Cette réduction des ttrsenaux stratégiques des Etats-Unis et de 

l’URSS, dont, soit dit en passant, la réalisation demandera plusierra années, 

doit être suivie dès maintenant d’autres engagements. Et la France se joindra 

à ces négociations quand ces arsenaux auront été ramenés au niveau qui 

justifiera sa participation, et dans les termes posés par le Président de la 

République, ici même en 1985. 

L’existence et la disponibilité de l’armement nucléaire posent des 

problèmes spécifiques aux Européens, problèmes apparus avec les changements 

intervenus en Union soviétique. La France a demandé que se réunissent le plus 

rapidement possible les quatre puissances concernées pour que nous examinions 

ensemble ces problèmes. 
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Hair plus yMralement, mon paya est favorable au d&aarrnelrent global. 1,~ 

Franao a rendu public, en juin 1991, son plan qui rocouvre tourr les nagetA de 

l& r&luritS. El10 a annonaé aa clbuialon d’adhérer BU Trait& de 

non-grolifCration nucléelre. Les instruments d’adhésion seront d6posiia avant 

la fin de l’année par mon paya. Maia d’oreu et. déjà , nous noua appliquons à 

rrspeoter le uontrale intégral de noa onportations li6ea 21 1’Rnergie nuclf5airo. 

LB Frmoo ort on fsvour do la miro au point rapide de la coaventîon pour 

la aupyrorrioo d6finitive des armer chimiquea. Elle tjmet le voeu quo cette 

conver~tion roit signbe dès l’an prochain. Le trait6 de bannlsaement des cwmoa 

ohimiquor doit 8tro aacompagn6 des moyens de contrôle nppwprits, aane quoi 

aoa l f fiasait rera comgromiae. 
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Car si les traitéa pr6parent la sticurit6, c’est bien la confiance qui la 

Cdfll. Il n’est pas de vraie Confiance 88n8 contr0le. L’exemple de l’Iraq, de 

ce8 Jour8 derniers, le montre bien. 

Le respect strict de8 4WCOrd8 et le contrôle aont donc 10s clefs de voûtt? 

du désarmement, et C’oat, à me8 yeux, à 1’ONl.I qu’il revient d’fncitxtr à 

l’adh&sion, de surveiller l’application do8 trait68 et de sanctionner, la cas 

&h&ant, la violation des accords. Donnona donc à l’Organisation 108 moyona 

d’accomplir cette tikhe. 

Raffermir la rôle doe Nation8 Unioa, tol sore mon dernier propos. Mai8 

comment faire? 

Notre organieatian, qui est l’onproaaion universel19 de notre solidarith, 

a fait p1U8, ce8 dernioroa annciea, que de rOfI6teK no8 préoccupations. Elle n 

fait plu8 qu’elle n’aveit fait au court3 de8 dfkennios pr&Gdontee. Avec le 

soution de aon Secrétaire gQnére1, et l’appui déterminé de8 cinq Membroe 

permanent8, le8 Nations Unie8 ont eu un rôle motour. Elles ont dit le droit, 

en maintes occasions. Elles l’ont fait respecter quand il 10 fallait. 

L’action persév&rante des Nations Unies en favour des droit8 de l’homme a 

conduit l’Afrique du Sud sur la voie de l’abolition de l’apartheid. 

L’action en faveur du retour de la démocratie en Haïti, le part prise au 

processus de paix en El Salvador, le plan de paix du Secrétaire genéral pour 

l’Afghanistan du 21 mai dernier, sont autant d’initiatives qui ont marqué pour 

l’histoire le rôle croissant des Nations Unies. 

Mais c’est sans doute à propos do la crise du Golfe que cette avancée fut 

la plus spectaculaire, Il s’est agi avant toutes choses de fa’.re reculer 

l’agression et aussi de jeter les bases, souvent innovantes, de l’ordre par le 

droit. Les Nations Unies ne pouvaient rester passives non plus devant le drame 

qui menaçait l’existence même du peuple kurde. Pour la première fois, par une 

résolution du Conseil de sécurité, les Nations Unies ont affirmé que les 

souffrances d’une population justifiaient une intervention immédiate, et mon 

pays s’honore d’avoir suggéré l’adoption de la résolution 688 (1991). 

Pourtant, les Membres le savent, rien n’était acquis dans ce domaine. 

Mais aujourd’hui, les fondements d’un nouveau droit, d’un nouvel ordre 

humanitaire ont eté posés. Et pourquoi ne pas adopter un code de conduite 

affirmant le droit à l’assistance humanitaire chaque fois qu’un peuple est 

menace dans son intégrité et dans sa survie? 
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Mair ue perdona pea de vue non plus que les progrès accomplis ne 

ruff isent pan à compenser les reculs quand il en existe, Si demain, dana le 

oomflit gui oppose Israël aux pays arabes, lea Nation8 Unies baissaient lea 

bras et renonçaient è fBire respecter lea principes qui lui ont velu ce8 

succès, elles perdraient très vite en crédit ce qu’elle8 aveient gag& eu 

prestige. 

Notre Organisation est désormais trop “grande dame” pour tolérer qu’on 

lui manque de respect. 

Enfin, au moment où elle exerce la prboidonco du Conseil de sécurite, la 

France no peut que 80 rhjouir ot RO diro fiàro de contribuer à l’adoption de 

deux importantea rdsolutions, du moins puie-je l’espcirer, 8ur la Yougoslavie 

et sur le Cambodge. 

tee valeurs qui inspirent les principes de notre Organisation font plus 

que jamais reférencs dans le monde. De nouveaux Etats nous rejoignentr 

d’autres vont les auivre. De8 minorités nationales réclament le droit de 

conserver ce qui constitue leur identith ot leur cohésion. Que font-elles? 

Elles regardent vera les Nations Unies. Des individus ont soif de justice, 

que font-ils7 Ile en appellent à aa juridiction morale. Jamais la démocratie 

et les droits de l’homme, dont certains disaient pour l’une qu’elle était 

dépassée, pour les autres qu’ils relevaient d’une pensée pauvre, n’ont 

représenté davantage lea repères d’un monde qui recherche, dans l’urgence, et 

la paix et la prospérité. 

Préparons-noue donc, dans la clarté, mais avec enthousiasme, au grand 

rendez-voue de 1993 8 la Conférence mondiale des droits de l’homme qui sera 

aussi le rendea-vous mondial de la démocratie conquérante. 

C’est en effet lé, à ce double rendez-voua, un demi-siècle après le 

cataclysme qui ébranla le monde et la longue nuit qui a privé trop de peuples 

de la lumière de la iiberté, que notre génération pourra dire enfin : nous 

avons bien mérité de l’humanité. 

La séance est levée ài 13 h 3Q. 


